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▼M11 
DÉCISION 2013/184/PESC DU CONSEIL 

concernant des mesures restrictives instituées en raison de la 
situation au Myanmar/en Birmanie 

▼M5 
CHAPITRE I 

RESTRICTIONS À L'EXPORTATION 

▼B 

Article premier 

1. Sont interdits la vente et la fourniture au Myanmar/à la Birmanie, 
ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, par les 
ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États 
membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'ar­
mements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y 
compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements 
militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 
les susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être utilisés à des 
fins de répression interne, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 
2. Il est interdit: 
a) de fournir une assistance technique, des services de courtage et 

autres services en rapport avec des activités militaires et la livraison, 
la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels 
connexes de quelque type que ce soit, y compris les armes et les 
munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipe­
ments paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, ainsi 
que les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répres­
sion interne, directement ou indirectement, à toute personne physique 
ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie 
ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des 
activités militaires, en particulier des subventions, des prêts ou une 
assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 
fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armement et de maté­
riels connexes, ainsi que d'équipements susceptibles d'être utilisés à 
des fins de répression interne, ou aux fins de la fourniture d'une 
assistance technique, de services de courtage et autres services 
connexes, directement ou indirectement à toute personne, toute 
entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins 
d'une utilisation dans ce pays; 

c) de participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour 
objet ou pour effet de contourner les interdictions visées au point a) 
ou b). 

▼M5 

Article 1 bis 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 
directs ou indirects, en vue d'un usage militaire au Myanmar/en 
Birmanie ou à destination de tout utilisateur final militaire ou de la 
police des frontières du Myanmar/de la Birmanie, par des ressortissants 
des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au 
moyen de navires battant le pavillon d'États membres ou d'aéronefs 
qui y sont immatriculés, de tous les biens et technologies à double 
usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n 

o 428/2009 ( 1 ), qu'ils 
proviennent ou non de leur territoire. 

▼B 

( 1 ) Règlement (CE) n 
o 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime 

communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du 
transit de biens à double usage (JO L 134 du 29.5.2009, p. 1).
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2. Il est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou 
d'autres services en rapport avec les biens et technologies visés au 
paragraphe 1 et avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'uti­
lisation de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à 
tout utilisateur final militaire ou à la police des frontières, ou pour un 
usage militaire, au Myanmar/en Birmanie; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les 
biens et technologies visés au paragraphe 1, y compris en particulier 
des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, à 
l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 
exportation de ces biens et technologies, ou aux fins de la fourniture 
d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres 
services connexes, directement ou indirectement, à tout utilisateur 
final militaire ou à la police des frontières, ou pour un usage mili­
taire, au Myanmar/en Birmanie. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans 
préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 27 avril 2018 ou de 
contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats. 

Article 2 

1. Les articles 1 
er et 1 bis ne s'appliquent pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel 
militaire non létal, ou d'équipements susceptibles d'être utilisés à des 
fins de répression interne, ou de biens et technologies à double usage 
énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n 

o 428/2009, destinés 
exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, ou à des 
programmes des Nations unies et de l'Union européenne concernant 
le renforcement des institutions, ou de matériel destiné aux opéra­
tions de gestion de crise menées par l'Union européenne et les 
Nations unies; 

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipe­
ments de déminage et de matériel utilisé dans des opérations de 
déminage; 

c) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport 
avec ce matériel ou avec ces programmes et opérations; 

d) à la fourniture d'une assistance technique en rapport avec ce matériel 
ou avec ces programmes et opérations, 

à condition que les exportations en question aient été préalablement 
approuvées par l'autorité compétente concernée. 

2. Les articles 1 
er et 1 bis ne s'appliquent pas aux vêtements de 

protection, y compris les gilets pare-balles et les casques militaires 
que le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne 
ou de ses États membres, les représentants des médias, le personnel 
humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel 
associé ont exportés à titre temporaire au Myanmar/en Birmanie pour 
leur seul usage personnel. 

▼M5
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Article 3 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 
d'équipements, de technologies ou de logiciels principalement destinés à 
être utilisés pour la surveillance ou l'interception, par le gouvernement 
du Myanmar/de la Birmanie ou pour le compte de celui-ci, d'Internet et 
des communications téléphoniques via des réseaux mobiles ou fixes au 
Myanmar/en Birmanie, y compris la fourniture de tout service de 
surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'Internet de 
quelque type que ce soit, ainsi que la fourniture d'une aide financière et 
d'une assistance technique en vue d'installer, d'exploiter ou de mettre à 
jour ces équipements, technologies ou logiciels, par des ressortissants 
des États membres ou depuis le territoire des États membres. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent auto­
riser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des équipements, 
technologies ou logiciels, y compris la fourniture de tout service de 
surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'Internet de 
quelque type que ce soit, ainsi que la fourniture connexe d'une aide 
financière et d'une assistance technique, visés au paragraphe 1, s'ils ont 
des motifs raisonnables permettant d'établir que les équipements, tech­
nologies ou logiciels ne seront pas utilisés à des fins de répression 
interne par le gouvernement ou les organismes, entreprises ou agences 
publics du Myanmar/de la Birmanie, ou par toute personne ou entité 
agissant pour leur compte ou sur leur ordre. 

L'État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toutes les autorisations accordées en vertu du présent 
paragraphe dans un délai de quatre semaines suivant l'autorisation. 

3. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels 
éléments le présent article doit s'appliquer. 

CHAPITRE II 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE FORMATION ET DE 
COOPÉRATION MILITAIRES 

Article 4 

1. Sont interdites la fourniture d'une formation militaire aux forces 
armées (Tatmadaw) et à la police des frontières du Myanmar/de la 
Birmanie, ainsi que la coopération militaire avec celles-ci. 

2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 ne s'applique pas à la 
formation ou à la coopération destinées à renforcer les principes démo­
cratiques, l'état de droit ou le respect du droit international, y compris le 
droit international en matière de droits de l'homme, au Myanmar/en 
Birmanie. 

CHAPITRE III 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE D'ADMISSION 

▼M11 
Article 5 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empê­
cher l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire: 

▼M5
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a) des personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de violations graves des droits de 
l’homme au Myanmar/en Birmanie; 

b) des personnes physiques dont les actions, les politiques ou les acti­
vités compromettent la démocratie ou l’état de droit au Myanmar/en 
Birmanie, ou qui mènent ou soutiennent des actions qui menacent la 
paix, la sécurité ou la stabilité au Myanmar/en Birmanie; 

c) des personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la fourniture de 
l’aide humanitaire aux civils qui en ont besoin; 

d) des personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la conduite d’en­
quêtes indépendantes sur les allégations de violations graves des 
droits de l’homme ou d’atteintes graves à ceux-ci; ou 

e) des personnes physiques associées aux personnes physiques visées 
aux points a) à d), 

dont la liste figure en annexe. 

▼M5 
2. Un État membre n'est pas tenu, en vertu du paragraphe 1, de 
refuser l'entrée sur son territoire à ses propres ressortissants. 

3. Le paragraphe 1 s'applique sans préjudice des cas où un État 
membre est lié par une obligation de droit international, à savoir: 

a) en tant que pays hôte d'une organisation intergouvernementale inter­
nationale; 

b) en tant que pays hôte d'une conférence internationale convoquée par 
les Nations unies ou tenue sous leurs auspices; 

c) en vertu d'un accord multilatéral conférant des privilèges et immu­
nités; ou 

d) en vertu du traité de réconciliation (accords du Latran) conclu en 
1929 par le Saint-Siège (État de la Cité du Vatican) et l'Italie. 

4. Le paragraphe 3 est considéré comme applicable également aux 
cas où un État membre est pays hôte de l'Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe (OSCE). 

5. Le Conseil est dûment informé dans chacun des cas où un État 
membre accorde une dérogation au titre du paragraphe 3 ou 4. 

6. Les États membres peuvent accorder des dérogations aux mesures 
instituées en vertu du paragraphe 1, lorsque le déplacement d'une 
personne se justifie pour des raisons humanitaires urgentes ou lorsque 
la personne se déplace pour assister à des réunions intergouvernemen­
tales ou à des réunions dont l'initiative a été prise par l'Union euro­
péenne ou qui sont organisées par celle-ci, ou à des réunions organisées 
par un État membre assurant la présidence de l'OSCE, lorsqu'il y est 
mené un dialogue politique visant directement à promouvoir les objec­
tifs politiques des mesures restrictives, y compris la démocratie, les 
droits de l'homme et l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

▼M11
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7. Tout État membre souhaitant accorder des dérogations visées au 
paragraphe 6 en informe le Conseil par écrit. La dérogation est réputée 
accordée sauf si un ou plusieurs membres du Conseil soulèvent une 
objection par écrit dans les deux jours ouvrables qui suivent la réception 
de la notification en question. Si un ou plusieurs membres du Conseil 
soulèvent une objection, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut 
décider d'accorder la dérogation proposée. 
8. Lorsque, en application du paragraphe 3, 4, 6 ou 7, un État 
membre autorise des personnes inscrites sur la liste figurant à l'annexe 
à entrer ou à passer en transit sur son territoire, cette autorisation est 
limitée à l'objectif pour lequel elle est accordée et aux personnes qu'elle 
concerne. 

CHAPITRE IV 

GEL DES FONDS ET DES RESSOURCES ÉCONOMIQUES 

▼M11 
Article 6 

1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques appartenant 
aux personnes suivantes, ou qui sont leur propriété, ou que ces 
personnes détiennent ou contrôlent: 
a) les personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­

mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de violations graves des droits de 
l’homme au Myanmar/en Birmanie; 

b) les personnes physiques et morales, entités ou organismes dont les 
actions, les politiques ou les activités compromettent la démocratie 
ou l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, ou qui mènent ou 
soutiennent des actions qui menacent la paix, la sécurité ou la stabi­
lité au Myanmar/en Birmanie; 

c) les personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la fourniture de 
l’aide humanitaire aux civils qui en ont besoin; 

d) les personnes physiques faisant partie des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), des forces de police du Myan­
mar/de la Birmanie et de la police des frontières du Myanmar/de 
la Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la conduite d’en­
quêtes indépendantes sur les allégations de violations graves des 
droits de l’homme ou d’atteintes graves à ceux-ci; 

e) les personnes morales, les entités ou les organismes qui sont la 
propriété des forces armées du Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), 
ou que celles-ci contrôlent, ou qui génèrent des recettes pour lesdites 
forces armées, leur apportent un soutien ou tirent avantage de celles- 
ci; ou 

f) les personnes physiques ou morales, les entités ou les organismes qui 
sont associés aux personnes physiques ou morales, entités ou orga­
nismes visés aux points a) à e), 

dont la liste figure en annexe. 
▼M5 

2. Aucun fond ni aucune ressource économique n'est mis à la dispo­
sition, directement ou indirectement, des personnes physiques ou 
morales, des entités ou des organismes dont la liste figure à l'annexe, 
ni n'est dégagé à leur profit. 
3. L'autorité compétente d'un État membre peut autoriser le déblo­
cage de certains fonds ou ressources économiques gelés, ou la mise à 
disposition de certains fonds ou ressources économiques, dans les condi­
tions qu'elle juge appropriées, après avoir établi que les fonds ou les 
ressources économiques concernés sont: 

▼M5
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a) nécessaires pour répondre aux besoins fondamentaux des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes dont la liste 
figure à l'annexe, ainsi que des membres de la famille de ces 
personnes physiques qui sont à leur charge, notamment les dépenses 
consacrées à l'achat de vivres, au paiement de loyers ou au rembour­
sement de prêts hypothécaires, à l'achat de médicaments et au paie­
ment de frais médicaux, d'impôts, de primes d'assurance ou de 
services collectifs; 

b) destinés exclusivement au règlement d'honoraires d'un montant 
raisonnable ou au remboursement de dépenses engagées pour s'as­
surer les services de juristes; 

c) destinés exclusivement au paiement de commissions ou de frais pour 
la garde ou la gestion courante de fonds ou de ressources écono­
miques gelés; 

d) nécessaires pour faire face à des dépenses extraordinaires, pour 
autant que l'autorité compétente ait notifié aux autorités compétentes 
des autres États membres et à la Commission, au moins deux 
semaines avant l'autorisation, les motifs pour lesquels elle estime 
qu'une autorisation spéciale devrait être accordée; ou 

e) destinés à être versés sur ou depuis le compte d'une mission diplo­
matique ou consulaire ou d'une organisation internationale bénéfi­
ciant d'immunités conformément au droit international, dans la 
mesure où ces versements sont destinés à être utilisés à des fins 
officielles par la mission diplomatique ou consulaire ou l'organisa­
tion internationale. 

L'État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent para­
graphe. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, l'autorité compétente d'un État 
membre peut autoriser le déblocage de certains fonds ou ressources 
économiques gelés, si les conditions suivantes sont réunies: 

a) les fonds ou ressources économiques font l'objet d'une décision arbi­
trale rendue avant la date à laquelle la personne physique ou morale, 
l'entité ou l'organisme visé au paragraphe 1 a été inscrit sur la liste 
figurant à l'annexe, ou d'une décision judiciaire ou administrative 
rendue dans l'Union, ou d'une décision judiciaire exécutoire dans 
l'État membre concerné, avant ou après cette date; 

b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement utilisés 
pour faire droit aux demandes garanties par une telle décision ou 
dont la validité a été établie par une telle décision, dans les limites 
fixées par les lois et règlements applicables régissant les droits des 
personnes admises à présenter de telles demandes; 

c) la décision n'est pas prise au bénéfice d'une personne physique ou 
morale, d'une entité ou d'un organisme inscrit sur la liste figurant à 
l'annexe; et 

d) la reconnaissance de la décision n'est pas contraire à l'ordre public de 
l'État membre concerné. 

L'État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation accordée en vertu du présent para­
graphe. 

▼M5
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5. Le paragraphe 1 n'interdit pas à une personne physique ou morale, 
une entité ou un organisme inscrit sur la liste figurant à l'annexe d'ef­
fectuer un paiement dû au titre d'un contrat ou d'un accord conclu ou 
d'une obligation contractée, avant la date de l'inscription sur la liste 
figurant à l'annexe, par une personne physique ou morale, une entité 
ou un organisme inscrit sur la liste figurant à l'annexe, dès lors que 
l'État membre concerné s'est assuré que le paiement n'est pas contraire 
au paragraphe 3. 

6. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux majorations de comptes 
gelés effectuées sous la forme: 

a) d'intérêts ou d'autres rémunérations de ces comptes; 

b) de paiements dus en vertu de contrats ou d'accords conclus ou 
d'obligations contractées avant la date à laquelle ces comptes ont 
été soumis aux mesures prévues aux paragraphes 1 et 2; ou 

c) de paiements dus en vertu de décisions judiciaires, administratives 
ou arbitrales rendues dans l'Union ou exécutoires dans l'État membre 
concerné, 

à condition que ces intérêts, autres rémunérations et paiements conti­
nuent de faire l'objet des mesures prévues au paragraphe 1. 

▼M11 

Article 6 bis 

1. Par dérogation à l’article 6, paragraphes 1 et 2, les autorités 
compétentes d’un État membre peuvent autoriser le déblocage de 
certains fonds ou ressources économiques gelés appartenant à une 
personne physique ou morale, une entité ou un organisme inscrit sur 
la liste figurant en annexe, ou la mise de certains fonds ou ressources 
économiques à la disposition d’une personne physique ou morale, d’une 
entité ou d’un organisme inscrit sur la liste figurant en annexe, dans des 
conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir établi que la fourni­
ture de ces fonds ou ressources économiques est nécessaire à des fins 
humanitaires, telles que l’acheminement d’une assistance ou la facilita­
tion de cet acheminement, y compris en ce qui concerne les fournitures 
médicales et de denrées alimentaires, le transfert de travailleurs huma­
nitaires et de l’aide connexe, ou des évacuations hors du Myanmar/de la 
Birmanie. 

2. L’État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toutes les autorisations accordées en vertu du présent 
article dans un délai de quatre semaines suivant l’autorisation. 

▼M16 

Article 6 ter 

Par dérogation à l'article 6, paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes 
d'un État membre peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou 
ressources économiques gelés appartenant à l'entité inscrite à l'entrée 10 
de la liste figurant à l'annexe, ou la mise de certains fonds ou ressources 
économiques à la disposition de cette entité, dans des conditions qu'elles 
jugent appropriées, après avoir établi que ces fonds ou ressources 
économiques est nécessaire aux fins: 

▼M5
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a) de tâches liées au déclassement de puits de pétrole et de gaz confor­
mément aux normes internationales, telles que l'élimination des 
déchets, les activités de remise en état des sites nécessaires à la 
sécurité et à la restauration de l'environnement, la fourniture de 
l'assistance technique s'y rapportant, et au paiement des taxes et 
droits y afférents, ainsi que des salaires et prestations sociales aux 
salariés; ou 

b) du transfert, avant le 31 juillet 2022, d'actions ou d'intérêts qui est 
nécessaire à la résiliation de contrats conclus avec l'entité inscrite à 
l'entrée 10 de l'annexe avant le 21 février 2022. 

▼M5 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 7 

1. Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition d'un État 
membre ou du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 
et la politique de sécurité, établit la liste qui figure à l'annexe et la 
modifie. 

2. Le Conseil communique la décision visée au paragraphe 1 à la 
personne physique ou morale, à l'entité ou à l'organisme concerné, y 
compris les motifs de son inscription sur la liste, soit directement si son 
adresse est connue, soit par la publication d'un avis, en lui donnant la 
possibilité de présenter des observations. 

3. Lorsque des observations sont formulées, ou lorsque de nouveaux 
éléments de preuve substantiels sont présentés, le Conseil revoit la 
décision visée au paragraphe 1 et en informe la personne physique ou 
morale, l'entité ou l'organisme concerné en conséquence. 

Article 8 

1. L'annexe indique les motifs de l'inscription sur la liste des 
personnes physiques et morales, des entités et des organismes visés à 
l'article 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragraphe 1. 

2. L'annexe contient également, si elles sont disponibles, les infor­
mations nécessaires à l'identification des personnes physiques ou 
morales, des entités ou organismes concernés. En ce qui concerne les 
personnes physiques, ces informations peuvent comprendre les noms et 
prénoms, y compris les pseudonymes, la date et le lieu de naissance, la 
nationalité, les numéros de passeport et de carte d'identité, le sexe, 
l'adresse, si elle est connue, ainsi que la fonction ou la profession. En 
ce qui concerne les personnes morales, les entités ou les organismes, ces 
informations peuvent comprendre la ou les dénominations, le lieu et la 
date d'enregistrement, le numéro d'enregistrement et l'adresse profes­
sionnelle. 

Article 9 

Il est interdit de participer, sciemment et volontairement, à des activités 
ayant pour objet ou pour effet de contourner les mesures prévues par la 
présente décision. 

▼M16
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Article 10 

Il n'est fait droit à aucune demande à l'occasion de tout contrat ou toute 
opération dont l'exécution a été affectée, directement ou indirectement, 
en tout ou en partie, par les mesures instituées en vertu de la présente 
décision, y compris à des demandes d'indemnisation ou à toute autre 
demande de ce type, telle qu'une demande de compensation ou une 
demande à titre de garantie, en particulier une demande visant à 
obtenir la prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une contre- 
garantie, notamment financière, quelle qu'en soit la forme, présentée par: 

a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 
désignés inscrits sur la liste figurant à l'annexe; 

b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme 
agissant par l'intermédiaire ou pour le compte d'une des personnes ou 
entités ou d'un des organismes visés au point a). 

Article 11 

Afin que les mesures prévues par la présente décision aient le plus 
grand impact possible, l'Union encourage les États tiers à adopter des 
mesures restrictives analogues à celles prévues par la présente décision. 

▼M17 

Article 12 

La présente décision s’applique jusqu’au 30 avril 2023. Elle est 
constamment réexaminée. Elle est prorogée, ou modifiée le cas échéant, 
si le Conseil estime que ses objectifs n’ont pas été atteints. 

▼B 

Article ►M5 13 ◄ 

La décision 2010/232/PESC est abrogée. 

Article ►M5 14 ◄ 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

▼M5
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ANNEXE 

Liste des personnes physiques et morales, des entités et des organismes visés à l'article 5, paragraphe 1, 
et à l'article 6, paragraphe 1 

▼M13 
A. Personnes physiques visées à l'article 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragraphe 1 

▼M6 

Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

▼M9 
1. Aung Kyaw 

Zaw 
Date de naissance: 20 août 
1961 

Genre: masculin 

Numéro de passeport: 
DM000826 

Date de délivrance: 
22 novembre 2011 

Date d'expiration: 
21 novembre 2021 

Numéro d'identification 
militaire: BC 17444 

Le général de corps d'armée Aung Kyaw Zaw 
a été le commandant du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 3 des forces armées du Myanmar/ 
de la Birmanie (Tatmadaw) d'août 2015 à la 
fin de 2017. Le Bureau des opérations 
spéciales n 

o 3 supervisait le Commandement 
occidental et, dans ce contexte, le général de 
corps d'armée Aung Kyaw Zaw est respon­
sable des atrocités et des violations graves 
des droits de l'homme commises contre la 
population des Rohingyas dans l'État de 
Rakhine par le Commandement occidental au 
cours de cette période. Ces actes comprennent 
des exécutions extrajudiciaires, des violences 
sexuelles et l'incendie systématique des 
maisons et des bâtiments des Rohingyas. 

25.6.2018 

2. Maung Maung 
Soe 

Date de naissance: mars 
1964 

Genre: masculin 

Numéro d'identification 
national: Tatmadaw Kyee 
19571 

Le général de division Maung Maung Soe a 
été le commandant du Commandement occi­
dental des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) d'octobre 2016 au 
10 novembre 2017 et il a supervisé les opéra­
tions militaires dans l'État de Rakhine. Dans 
ce contexte, il est responsable des atrocités et 
des violations graves des droits de l'homme 
commises contre la population des Rohingyas 
dans l'État de Rakhine par le Commandement 
occidental au cours de cette période. Ces actes 
comprennent des exécutions extrajudiciaires, 
des violences sexuelles et l'incendie systéma­
tique des maisons et des bâtiments des Rohin­
gyas. 

25.6.2018 

▼M10 
3. Than Oo Date de naissance: 

12 octobre 1973 

Sexe: masculin 

Numéro d’identification 
militaire: BC 25723 

Le général de brigade Than Oo a été le 
commandant de la 99 

e division d’infanterie 
légère des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) jusqu’en mai 2018. 
Dans ce contexte, il est responsable des atro­
cités et des violations graves des droits de 
l’homme commises contre la population des 
Rohingyas dans l’État de Rakhine au cours 
du deuxième semestre de 2017 par la 99 

e divi­
sion d’infanterie légère. Ces actes compren­
nent des exécutions extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et l’incendie systématique 
des maisons et des bâtiments des Rohingyas. 

25.6.2018 

▼M14 
4. Aung Aung Sexe: masculin 

Numéro d’identification 
militaire: BC 23750 

Le général de division Aung Aung est le 
commandant du commandement Sud-Ouest 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) et l’ancien commandant de la 33 

e 
division d’infanterie légère des forces armées 
du Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw). 
Dans ce contexte, il est responsable des atro­
cités et des violations graves des droits de 
l’homme commises contre la population des 
Rohingyas dans l’État de Rakhine au cours 
du second semestre de 2017 par la 33 

e divi­
sion d’infanterie légère. Ces actes compren­
nent des exécutions extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et l’incendie systématique 
des maisons et des bâtiments des Rohingyas. 

25.6.2018 

▼M5
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Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

5. Khin Maung 
Soe 

Date de naissance: 1972 

Genre: masculin 

Le général de brigade Khin Maung Soe est le 
commandant du commandement des opéra­
tions militaires 15, également dénommé 
parfois 15 

e division d'infanterie légère des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw), dont relève le bataillon d'infan­
terie n 

o 564. Dans ce contexte, il est respon­
sable des atrocités et des violations graves des 
droits de l'homme commises contre la popula­
tion des Rohingyas dans l'État de Rakhine au 
cours du deuxième semestre de 2017 par le 
commandement des opérations militaires 15, 
en particulier par le bataillon d'infanterie 
n 

o 564. Ces actes comprennent des exécutions 
extrajudiciaires, des violences sexuelles et l'in­
cendie systématique des maisons et des bâti­
ments des Rohingyas. 

25.6.2018 

6. Thura San 
Lwin 

Date de naissance: 17 mars 
1959 

Genre: masculin 

Le général de brigade Thura San Lwin a été le 
commandant de la police des frontières d'oc­
tobre 2016 jusqu'au début d'octobre 2017. 
Dans ce contexte, il est responsable des atro­
cités et des violations graves des droits de 
l'homme commises contre la population des 
Rohingyas dans l'État de Rakhine par la 
police des frontières au cours de cette période. 
Ces actes comprennent des exécutions extraju­
diciaires et l'incendie systématique des 
maisons et des bâtiments des Rohingyas. 

25.6.2018 

7. Thant Zin Oo Genre: masculin Thant Zin Oo est le commandant du 8 
e 

bataillon de la police de sécurité. Dans ce 
contexte, il est responsable des atrocités et 
des violations graves des droits de l'homme 
commises à l'encontre de la population des 
Rohingyas dans l'État de Rakhine au cours 
du deuxième semestre de 2017 par le 8 

e 
bataillon de la police de sécurité. Ces viola­
tions graves des droits de l'homme compren­
nent des exécutions extrajudiciaires et l'in­
cendie systématique des maisons et des bâti­
ments des Rohingyas. Ces violations ont été 
commises conjointement avec la 33 

e division 
d'infanterie légère des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw) commandées 
par le général de brigade Aung Aung et avec 
leur soutien direct. Thant Zin Oo est donc 
associé à une personne désignée, le général 
de brigade Aung Aung. 

25.6.2018 

8. Ba Kyaw Genre: masculin Ba Kyaw est un sergent-chef au 564 
e bataillon 

d'infanterie légère des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw). Il a commis 
des atrocités et de graves violations des droits 
de l'homme, y compris le meurtre, la déporta­
tion et la torture, contre les Rohingyas dans 
l'État de Rakhine durant le second semestre de 
2017. En particulier, il a été identifié comme 
l'un des principaux auteurs du massacre de 
Maung Nu le 27 août 2017. 

21.12.2018 

▼M9
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Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

9. Tun Naing Genre: masculin Tun Naing est l'officier commandant la base 
de la police des frontières à Taung Bazar. En 
cette qualité, il est responsable des atrocités et 
des violations graves des droits de l'homme 
contre les Rohingyas dans l'État de Rakhine 
commises par la police des frontières à 
Taung Bazar, autour du 25 août 2017, avant 
et après, y compris la détention forcée, les 
mauvais traitements et la torture. 

21.12.2018 

▼M14 

10. Khin Hlaing Date de naissance: 2 mai 
1968 

Sexe: masculin 

Le général de division Khin Hlaing est le 
commandant des forces armées du Myanmar/ 
de la Birmanie (Tatmadaw) pour la région du 
Triangle. Il est l’ancien commandant de la 99 

e 
division d’infanterie légère, et il a été le 
commandant du commandement Nord-Est 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw). En tant que commandant de la 
99 

e division d’infanterie légère, il a supervisé 
des opérations militaires dans l’État shan 
en 2016 et début 2017. Dans ce contexte, il 
est responsable des atrocités et des violations 
graves des droits de l’homme commises dans 
l’État shan au cours du second semestre de 
2016 par la 99 

e division d’infanterie légère 
contre des villageois appartenant à une mino­
rité ethnique. Ces actes comprennent des 
exécutions extrajudiciaires, la détention 
forcée et la destruction de villages. 

21.12.2018 

▼M9 

11. Aung Myo Thu Genre: masculin Le commandant Aung Myo Thu est le 
commandant d'une unité de campagne de la 
33 

e division d'infanterie légère des forces 
armées du Myanmar/de la Birmanie (Tatma­
daw). En tant que commandant d'une unité 
de campagne de la 33 

e division d'infanterie 
légère, il a supervisé des opérations militaires 
dans l'État de Rakhine en 2017. Dans ce 
contexte, il est responsable des atrocités et 
des violations graves des droits de l'homme 
commises contre les Rohingyas dans l'État 
de Rakhine au cours du deuxième semestre 
de 2017 par la 33 

e division d'infanterie 
légère. Ces actes comprennent des exécutions 
extrajudiciaires, des violences sexuelles et la 
détention forcée. 

21.12.2018 

12. Thant Zaw Win Genre: masculin Thant Zaw Win est un commandant au 564 
e 

bataillon d'infanterie légère des forces armées 
du Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw). En 
cette qualité, il a supervisé des opérations 
militaires dans l'État de Rakhine et il est 
responsable des atrocités et des violations 
graves des droits de l'homme commises 
contre les Rohingyas dans l'État de Rakhine 
par le 564 

e bataillon d'infanterie légère, 
notamment le 27 août 2017 dans le village 
de Maung Nu et ses alentours. Ces actes 
comprennent des exécutions extrajudiciaires, 
des violences sexuelles et l'incendie systéma­
tique des maisons et des bâtiments des Rohin­
gyas. 

21.12.2018 

▼M9
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Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

13. Kyaw Chay Genre: masculin Kyaw Chay est un caporal de la police des 
frontières. Il a été basé à Zay Di Pyin et a 
commandé la base de la police des frontières 
à Zay Di Pyin autour du 25 août 2017 quand 
la police des frontières placée sous son 
commandement a commis une série de viola­
tions des droits de l'homme. Dans ce contexte, 
il est responsable des atrocités et des viola­
tions graves des droits de l'homme commises 
contre les Rohingyas dans l'État de Rakhine 
par la police des frontières au cours de cette 
période. Il a également participé à de graves 
violations des droits de l'homme. Ces viola­
tions comprennent des mauvais traitements 
infligés aux détenus et la torture. 

21.12.2018 

14. Nyi Nyi Swe Genre: masculin Le général de division Nyi Nyi Swe est l'an­
cien commandant du commandement Nord 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw). En cette qualité, il est respon­
sable des atrocités et des violations graves 
des droits de l'homme commises dans l'État 
Kachin de mai 2016 à avril 2018 (jusqu'à sa 
nomination comme commandant du comman­
dement Sud-Ouest) par le commandement 
Nord, y compris des mauvais traitements 
infligés aux civils. Il est aussi responsable 
durant cette période d'entrave à la fourniture 
de l'aide humanitaire aux civils qui en ont 
besoin dans l'État Kachin, notamment du 
blocage des transports de denrées alimentaires. 

21.12.2018 

▼M17 

15. Min Aung 
Hlaing 

Date de naissance: 3 juillet 
1956; 

Lieu de naissance: Tavoy, 
Myanmar/Birmanie; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin; 

Numéro d’identification 
national: 12/ 
SAKHANA(N)020199 

Min Aung Hlaing est le commandant en chef 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) depuis 2011. Il est le président du 
Conseil d’administration de l’État (SAC) et 
membre du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC). Min Aung Hlaing s’est 
déclaré «Premier ministre» le 1 

er août 2021. 
Le 1 

er février 2021, les forces armées du 
Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février 2021 et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février 2021, le SAC a été 
institué pour exercer ces pouvoirs, empêchant 
le gouvernement démocratiquement élu d’ac­
complir son mandat. Le 31 janvier 2022, à la 
demande de Min Aung Hlaing, le NDSC a 
officiellement prorogé l’état d’urgence 
jusqu’au 31 juillet 2022. 

22.3.2021 

▼M9



 

02013D0184 — FR — 20.02.2023 — 017.001 — 15 

Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

En concentrant tous les pouvoirs, et en sa 
qualité de président du SAC, le commandant en 
chef Min Aung Hlaing a directement participé à 
la prise de décisions relatives aux fonctions de 
l’État et en porte la responsabilité, et il est donc 
responsable d’avoir porté atteinte à la démo- 
cratie et à l’état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. En outre, le SAC a adopté des 
décisions limitant le droit à la liberté d’expres- 
sion, y compris à l’accès à l’information, et le 
droit de se réunir pacifiquement. Les forces 
militaires et les autorités opérant sous le 
contrôle du SAC commettent de graves viola- 
tions des droits de l’homme depuis le 1 

er février 
2021, en tuant des civils et des manifestants 
non armés, en limitant la liberté de réunion et 
d’expression, y compris par des restrictions à 
l’accès à l’internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. En sa qualité de 
président du SAC, le commandant en chef Min 
Aung Hlaing est directement responsable de ces 
décisions répressives et de graves violations des 
droits de l’homme. 

En 2018, les Nations unies ainsi que des 
organisations internationales de la société civile 
ont fait état de violations flagrantes des droits 
de l’homme et de graves atteintes au droit 
international humanitaire commises depuis 
2011 par l’armée et la police contre les 
Rohingyas dans l’État Kachin, l’État Shan et 
l’État de Rakhine, et elles sont parvenues à la 
conclusion que nombre de ces violations 
constituaient des crimes de la plus haute gravité 
en droit international. En sa qualité de com- 
mandant en chef de la Tatmadaw depuis 2011, 
Min Aung Hlaing est directement responsable 
de ces graves atteintes et exactions contre les 
Rohingyas. 

16. Myint Swe Date de naissance: 24 mai 
1951; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Myint Swe est 
membre des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) et en a été le vice-prési­
dent jusqu’au 1 

er février 2021. À cette date, 
Myint Swe a participé à une réunion du 
Conseil national de défense et de sécurité 
(NDSC), avec d’autres membres de la Tatma­
daw. Cette réunion du NDSC était anticons­
titutionnelle en ce qu’elle ne comprenait pas 
ses membres civils. Au cours de cette réunion, 
Myint Swe a été déclaré président par intérim. 
Myint Swe a alors proclamé l’état d’urgence et 
remis les pouvoirs législatif, exécutif et judi­
ciaire de l’État au commandant en chef des 
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services de défense, le généralissime Min 
Aung Hlaing. La procédure de proclamation 
de l’état d’urgence n’a pas été respectée 
puisque, en vertu de la Constitution, seul le 
président a autorité pour proclamer l’état d’ur­
gence. Le 31 janvier 2022, Myint Swe a 
approuvé la prorogation de l’état d’urgence 
jusqu’au 31 juillet 2022. 

En acceptant d’être nommé président par 
intérim et en transférant les pouvoirs législatif, 
judiciaire et exécutif au commandant en chef, 
Myint Swe a contribué au renversement du 
gouvernement démocratiquement élu et est 
donc responsable d’avoir porté atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. 

17. Soe Win Date de naissance: 1 
er mars 

1960; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Soe Win est le commandant en chef adjoint 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) depuis 2011. Il est vice-président 
du Conseil d’administration de l’État (SAC) et 
membre du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC). Le 1 

er février 2021, les 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw), dirigées par Min Aung Hlaing, 
leur commandant en chef, ont perpétré un 
coup d’État au Myanmar/en Birmanie en reje­
tant les résultats des élections tenues le 
8 novembre 2020 et en renversant le gouver­
nement démocratiquement élu. Dans le cadre 
de ce coup d’État, le vice-président Myint 
Swe, agissant en qualité de président par inté­
rim, a proclamé l’état d’urgence le 1 

er février 
2021 et transféré les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l’État au commandant 
en chef des services de défense, le généralis­
sime Min Aung Hlaing. Le 2 février 2021, le 
SAC a été institué pour exercer ces pouvoirs, 
empêchant le gouvernement démocratiquement 
élu d’accomplir son mandat. Soe Win a parti­
cipé à la réunion du NDSC du 31 janvier 
2022, lors de laquelle l’état d’urgence a été 
prorogé jusqu’au 31 juillet 2022. 

En sa qualité de vice-président du SAC, le 
commandant en chef adjoint Soe Win a direc­
tement participé à la prise de décisions rela­
tives aux fonctions de l’État et en porte la 
responsabilité et est donc responsable d’avoir 
porté atteinte à la démocratie et à l’état de 
droit au Myanmar/en Birmanie. En outre, le 
SAC a adopté des décisions limitant le droit 
à la liberté d’expression, y compris à l’accès à 
l’information, et le droit de se réunir pacifi­
quement. Les forces militaires et les autorités 
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opérant sous le contrôle du SAC commettent 
de graves violations des droits de l’homme 
depuis le 1 

er février 2021, en tuant des civils 
et des manifestants non armés, en limitant la 
liberté de réunion et d’expression, y compris 
par des restrictions à l’accès à l’internet, des 
arrestations arbitraires et la détention de diri­
geants de l’opposition et d’opposants au coup 
d’État. 

En sa qualité de vice-président du SAC, le 
commandant en chef adjoint Soe Win est 
directement responsable de ces décisions 
répressives et de graves violations des droits 
de l’homme. 

En 2018, les Nations unies ainsi que des orga­
nisations internationales de la société civile 
ont fait état de violations flagrantes des 
droits de l’homme et de graves atteintes au 
droit international humanitaire commises 
depuis 2011 par l’armée et la police contre 
les Rohingyas dans l’État Kachin, l’État 
Shan et l’État de Rakhine, et elles sont parve­
nues à la conclusion que nombre de ces viola­
tions constituaient des crimes de la plus haute 
gravité en droit international. En sa qualité de 
commandant en chef adjoint de la Tatmadaw 
depuis 2011, Soe Win est responsable de ces 
graves atteintes et exactions contre les Rohin­
gyas. 

▼M12 

18. Sein Win Date de naissance: 24 juillet 
1956 

Lieu de naissance: Pyin Oo 
Lwin, Myanmar/Birmanie 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Sein Win est 
membre de la Tatmadaw et ancien ministre 
de la défense (du 24 août 2015 au 1 

er février 
2021). Le 1 

er février, il a participé à une 
réunion du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC) avec les autres membres de 
la Tatmadaw. Cette réunion du Conseil 
national de défense et de sécurité était anti­
constitutionnelle puisqu’elle ne comprenait 
pas ses membres civils. Au cours de cette 
réunion, Myint Swe a été déclaré président 
par intérim. Myint Swe a alors proclamé 
l’état d’urgence et remis les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l’État au commandant 
en chef des services de défense, Min Aung 
Hlaing. La procédure de proclamation de 
l’état d’urgence n’a pas été respectée puisque, 
en vertu de la Constitution, seul le président a 
autorité pour proclamer l’état d’urgence. 

En participant à la réunion du NSDC au cours 
de laquelle il a été décidé de proclamer l’état 
d’urgence et de remettre les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l’État au commandant 
en chef des services de défense, Sein Win a 
contribué à rejeter les résultats des élections 
qui se sont tenues le 8 novembre 2020 et à 
renverser le gouvernement démocratiquement 
élu. Il est donc responsable d’avoir porté 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 
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En 2018, les Nations unies ainsi que des orga­
nisations internationales de la société civile 
ont fait état de violations flagrantes des 
droits de l’homme et de graves atteintes au 
droit international humanitaire commises 
depuis 2011 par l’armée et la police contre 
les Rohingyas dans l’État Kachin, l’État 
Shan et l’État de Rakhine et elles sont parve­
nues à la conclusion que nombre de ces viola­
tions constituaient des crimes de la plus haute 
gravité en droit international. En sa qualité de 
ministre de la défense du 24 août 2015 au 
1 

er février 2021, Sein Win est responsable 
de ces graves atteintes et exactions contre les 
Rohingyas. 

19. Thein Soe 

(alias U Thein 
Soe) 

Date de naissance: 
23 janvier 1952 

Lieu de naissance: Kani, 
Myanmar/Birmanie 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Thein Soe a été nommé président de la 
commission électorale de l’Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 2 février 2021. 
En acceptant cette nomination à la suite du 
coup d’État du 1 

er février 2021, et de par 
ses agissements en qualité de président de 
l’UEC, notamment l’annulation des résultats 
des élections sans qu’il y ait le moindre 
élément de preuve avéré de fraude, Thein 
Soe est directement impliqué dans des 
actions portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

22.3.2021 
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20. Mya Tun Oo Date de naissance: 4 ou 
5 mai 1961; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général Mya Tun Oo est membre des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw). Il a été nommé ministre de la 
défense le 1 

er février 2021 et est membre du 
Conseil d’administration de l’État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d’État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l’état d’urgence le 1 

er février 2021 et transféré 
les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services de 
défense, le généralissime Min Aung Hlaing. 
Le 2 février 2021, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d’accom­
plir son mandat. Mya Tun Oo a participé à la 
réunion du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC) du 31 janvier 2022, lors de 
laquelle l’état d’urgence a été prorogé 
jusqu’au 31 juillet 2022. En sa qualité de 
membre du NDSC et du SAC, le général 
Mya Tun Oo a directement participé à la 
prise de décisions relatives aux fonctions de 
l’État et en porte la responsabilité et est 
donc responsable d’avoir porté atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. 
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En outre, le SAC a adopté des décisions 
limitant le droit à la liberté d’expression, y 
compris à l’accès à l’information, et le droit de 
se réunir pacifiquement. Les forces militaires et 
les autorités opérant sous le contrôle du SAC 
commettent de graves violations des droits de 
l’homme depuis le 1 

er février 2021, en tuant 
des civils et des manifestants non armés, en 
limitant la liberté de réunion et d’expression, y 
compris par des restrictions à l’accès à 
l’internet, des arrestations arbitraires et la 
détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. 

En sa qualité de membre du SAC, le général 
Mya Tun Oo est directement responsable de ces 
décisions répressives et de graves violations des 
droits de l’homme. En outre, en tant que 
ministre de la défense, Mya Tun Oo porte la 
responsabilité des attaques menées par les 
forces militaires dans l’État de Kayah le 
25 décembre 2021, qui ont fait plus de 30 
morts, dont des enfants et du personnel 
humanitaire, ainsi que des massacres et des 
actes de torture perpétrés contre des civils dans 
l’ensemble du Myanmar/de la Birmanie. Il est 
donc responsable de graves violations des 
droits de l’homme au Myanmar/en Birmanie. 

En 2018, les Nations unies ainsi que des 
organisations internationales de la société civile 
ont fait état de violations flagrantes des droits 
de l’homme et de graves atteintes au droit 
international humanitaire commises depuis 
2011 par l’armée et la police contre les 
Rohingyas dans l’État Kachin, l’État Shan et 
l’État de Rakhine, et elles sont parvenues à la 
conclusion que nombre de ces violations 
constituaient des crimes de la plus haute gravité 
en droit international. Mya Tun Oo a été le chef 
adjoint de l’état-major des forces armées du 
Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), le troi- 
sième poste le plus élevé dans la Tatmadaw, 
d’août 2016 à sa nomination en tant que 
ministre de la défense. En cette qualité, il a 
supervisé les opérations militaires menées dans 
l’État de Rakhine et coordonné les différentes 
forces armées, notamment terrestres, navales et 
aériennes, ainsi que le recours à l’artillerie. Il 
est donc responsable de ces graves atteintes et 
exactions contre les Rohingyas. 

▼M12 

21. Dwe Aung Lin Date de naissance: 

31 mai 1962 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Dwe Aung Lin 
est membre des forces armées du Myanmar/de 
la Birmanie (Tatmadaw) et le secrétaire du 
Conseil d’administration de l’État (SAC). 
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Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myanmar/ 
en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo- 
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d’État, le vice-président Myint Swe, agissant en 
qualité de président par intérim, a proclamé 
l’état d’urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services de 
défense, le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février, le SAC a été institué pour exercer ces 
pouvoirs, empêchant le gouvernement démo- 
cratiquement élu d’accomplir son mandat. 

Le général de corps d’armée Dwe Aung Lin a 
été nommé secrétaire du SAC le 2 février 2021 
et a diffusé les ordres du SAC. Entre autres, il a 
ordonné la révocation d’individus de postes 
auxquels ils avaient été nommés par le 
gouvernement légalement élu ainsi que le 
changement des effectifs de la commission 
électorale du Myanmar/de la Birmanie. 

En sa qualité de membre et de secrétaire du 
SAC, le général de corps d’armée Dwe Aung 
Lin a directement participé à la prise de 
décisions relatives aux fonctions de l’État et 
en porte la responsabilité et est donc respon- 
sable d’avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d’expression, y 
compris à l’accès à l’information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l’homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et 
d’expression, y compris par des restrictions à 
l’accès à l’internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. 

En sa qualité de membre et de secrétaire du 
SAC, le général de corps d’armée Dwe Aung 
Lin est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l’homme. 

22. Ye Win Oo Date de naissance: 
21 février 1966 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Ye Win Oo est 
membre des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) et le co-secrétaire du 
Conseil d’administration de l’État (SAC). 
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Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d’État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l’état d’urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d’accom­
plir son mandat. 

Le général de corps d’armée Ye Win Oo a été 
nommé co-secrétaire du SAC le 2 février 
2021. En sa qualité de membre et de co-secré­
taire du SAC, le général de corps d’armée Ye 
Win Oo a directement participé à la prise de 
décisions relatives aux fonctions de l’État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d’avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d’expression, y 
compris à l’accès à l’information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités du Myanmar/de la 
Birmanie opérant sous le contrôle du SAC 
commettent de graves violations des droits 
de l’homme depuis le 1 

er février 2021, en 
tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et 
d’expression, y compris par des restrictions à 
l’accès à l’internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. 

En sa qualité de membre et de co-secrétaire du 
SAC, le général de corps d’armée Ye Win Oo 
est directement responsable de ces décisions 
répressives et de graves violations des droits 
de l’homme. 

▼M17 

23. Maung Maung 
Kyaw 

Date de naissance: 23 juillet 
1964; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général Maung Maung Kyaw est membre 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) et fait partie du Conseil d’admi­
nistration de l’État (SAC). Il a précédemment 
exercé les fonctions de commandant en chef 
de l’armée de l’air du Myanmar/de la 
Birmanie entre 2018 et janvier 2022. Le 
1 

er février 2021, les forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées par 
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Min Aung Hlaing, leur commandant en chef, 
ont perpétré un coup d’État au Myanmar/en 
Birmanie en rejetant les résultats des élections 
tenues le 8 novembre 2020 et en renversant le 
gouvernement démocratiquement élu. Dans le 
cadre de ce coup d’État, le vice-président 
Myint Swe, agissant en qualité de président 
par intérim, a proclamé l’état d’urgence le 
1 

er février 2021 et transféré les pouvoirs légis­
latif, exécutif et judiciaire de l’État au 
commandant en chef des services de défense, 
le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février 2021, le SAC a été institué pour 
exercer ces pouvoirs, empêchant le gouverne­
ment démocratiquement élu d’accomplir son 
mandat. En sa qualité de membre du SAC, 
le général Maung Maung Kyaw a directement 
participé à la prise de décisions relatives aux 
fonctions de l’État et en porte la responsabilité 
et est donc responsable d’avoir porté atteinte à 
la démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d’expression, y 
compris à l’accès à l’information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l’homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et 
d’expression, y compris par des restrictions à 
l’accès à l’internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. En sa qualité de 
membre du SAC, le général Maung Maung 
Kyaw est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l’homme. En outre, en sa qualité 
d’ancien chef de l’armée de l’air du Myan­
mar/de la Birmanie, il était directement 
responsable des bombardements qui ont eu 
lieu dans l’État de Kayah en décembre 2021, 
ciblant la population civile et faisant un 
nombre élevé de victimes. Il est donc respon­
sable de graves violations des droits de 
l’homme. 

▼M12 

24. Moe Myint 
Tun 

Date de naissance: 24 mai 
1968 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Moe Myint Tun 
est membre des forces armées du Myanmar/de 
la Birmanie (Tatmadaw) et fait partie du 
Conseil d’administration de l’État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 

22.3.2021 

▼M17
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d’État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l’état d’urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d’accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, le général 
de corps d’armée Moe Myint Tun a directe­
ment participé à la prise de décisions relatives 
aux fonctions de l’État et en porte la respon­
sabilité et est donc responsable d’avoir porté 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d’expression, y 
compris à l’accès à l’information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités du Myanmar/de la 
Birmanie opérant sous le contrôle du SAC 
commettent de graves violations des droits 
de l’homme depuis le 1 

er février 2021, en 
tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et 
d’expression, y compris par des restrictions à 
l’accès à l’internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l’opposition et 
d’opposants au coup d’État. 

En sa qualité de membre du SAC, le général 
de corps d’armée Moe Myint Tun est directe­
ment responsable de ces décisions répressives 
et de graves violations des droits de l’homme. 

En 2018, les Nations unies ainsi que des orga­
nisations internationales de la société civile 
ont fait état de violations flagrantes des 
droits de l’homme et de graves atteintes au 
droit international humanitaire commises 
depuis 2011 par l’armée et la police contre 
les Rohingyas dans l’État Kachin, l’État 
Shan et l’État de Rakhine et elles sont parve­
nues à la conclusion que nombre de ces viola­
tions constituaient des crimes de la plus haute 
gravité en droit international. Le général de 
corps d’armée Moe Myint Tun a été le 
commandant du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 6 et le chef d’état-major (armée) 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) jusqu’en 2019. En cette qualité, il 
a supervisé les opérations dans l’État de 
Rakhine. Il est donc responsable de ces 
graves atteintes et exactions contre les Rohin­
gyas. 
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25. Than Hlaing Date de naissance: 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Than Hlaing est 
membre des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw). Le 2 février 2021, il a 
été nommé vice-ministre de l’intérieur et chef 
de la police. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d’État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l’état d’urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d’accom­
plir son mandat. 

Le général de corps d’armée Than Hlaing, 
nommé par le SAC, participe aux actions et 
politiques portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, ainsi 
qu’aux actions qui menacent la paix, la sécu­
rité et la stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

22.3.2021 

Par ailleurs, depuis le 1 
er février 2021, les 

forces de police opérant sous l’autorité du 
général de corps d’armée Than Hlaing 
commettent de graves violations des droits 
de l’homme, en tuant des civils et des mani­
festants non armés, en limitant la liberté de 
réunion et d’expression, en procédant à des 
arrestations arbitraires et en détenant des diri­
geants de l’opposition et des opposants au 
coup d’État. En sa qualité de vice-ministre 
de l’intérieur et de chef de la police, le 
général de corps d’armée Than Hlaing est 
directement responsable des décisions prises 
à des fins répressives ainsi que des violences 
commises par la police contre des manifestants 
pacifiques et est donc responsable de graves 
violations des droits de l’homme au Myanmar/ 
en Birmanie. 

▼M13 

26. Mahn Nyein 
Maung (alias 
P'do, Phado 
Man Nyein 
Maung) 

Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Mahn Nyein Maung est membre du Conseil 
d'administration de l'État (SAC). 

19.4.2021 
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Date de naissance: vers 
1947; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Mahn 
Nyein Maung a directement participé à la 
prise de décisions relatives aux fonctions de 
l'État et en porte la responsabilité et est donc 
responsable d'avoir porté atteinte à la démo­
cratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Mahn 
Nyein Maung est directement responsable de 
ces décisions répressives et de graves viola­
tions des droits de l'homme. 
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27. Thein Nyunt Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; prési­
dent du Nouveau parti pour 
la démocratie nationale 
(NNDP); 

Date de naissance: 
26 décembre 1944; 

Lieu de naissance: Kawka­
reik (État karen) Myanmar/ 
Birmanie; 

Nationalité: Myanmar; 

Numéro de pièce d'identité: 
12/THAGAKA(NAING) 
012432; 

Sexe: masculin 

Thein Nyunt est membre du Conseil d'admi­
nistration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Thein 
Nyunt a directement participé à la prise de 
décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités du Myanmar/de la 
Birmanie opérant sous le contrôle du SAC 
commettent de graves violations des droits 
de l'homme depuis le 1 

er février 2021, en 
tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, y 
compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Thein 
Nyunt est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l'homme. 
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28. Khin Maung 
Swe 

Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; prési­
dent du parti Force démo­
cratique nationale (NDF); 

Date de naissance: 24 juillet 
1942; 

Lieu de naissance: 
Ngathaingchaung, district 
de Pathein, Myanmar; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Khin Maung Swe est membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 
2020 et en renversant le gouvernement démo­
cratiquement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Khin 
Maung Swe a directement participé à la prise 
de décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Khin 
Maung Swe est directement responsable de 
ces décisions répressives et de graves viola­
tions des droits de l'homme. 
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29. Aye Nu Sein Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; vice- 
présidente du parti national 
de l'Arakan; 

Date de naissance: 24 mars 
1957; 

Lieu de naissance: Sittwe, 
État de Rakhine, Myanmar/ 
Birmanie; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: féminin 

Aye Nu Sein est membre du Conseil d'admi­
nistration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Aye Nu 
Sein a directement participé à la prise de déci­
sions relatives aux fonctions de l'État et en 
porte la responsabilité et est donc responsable 
d'avoir porté atteinte à la démocratie et à l'état 
de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Aye Nu 
Sein est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l'homme. 
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30. Jeng Phang 
Naw Htaung 

Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Jeng Phang Naw Htaung est membre du 
Conseil d'administration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Jeng Phang 
Naw Htaung a directement participé à la prise 
de décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Jeng Phang 
Naw Htaung est directement responsable de 
ces décisions répressives et de graves viola­
tions des droits de l'homme. 
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31. Maung Ha Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Maung Ha est membre du Conseil d'adminis­
tration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Maung Ha 
a directement participé à la prise de décisions 
relatives aux fonctions de l'État et en porte la 
responsabilité et est donc responsable d'avoir 
porté atteinte à la démocratie et à l'état de 
droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Maung Ha 
est directement responsable de ces décisions 
répressives et de graves violations des droits 
de l'homme. 
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32. Sai Long 
Hseng 

Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Date de naissance: 18 avril 
1947; 

Lieu de naissance: Keng­
tung, Myanmar/Birmanie; 

Nationalité: Myanmar; 

Carte de vérification de la 
citoyenneté: Katana (Naing) 
0052495; 

Numéro de carte nationale 
d'enregistrement: 13/ 
KATANA (N)-005249; 

Sexe: masculin 

Sai Long Hseng est membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Sai Long 
Hseng a directement participé à la prise de 
décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Sai Long 
Hseng est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l'homme. 
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33. Saw Daniel Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Date de naissance: 
25 novembre 1957; 

Lieu de naissance: Loikaw 
(État de Kayah) Myanmar/ 
Birmanie; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Saw Daniel est membre du Conseil d'adminis­
tration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Saw Daniel 
a directement participé à la prise de décisions 
relatives aux fonctions de l'État et en porte la 
responsabilité et est donc responsable d'avoir 
porté atteinte à la démocratie et à l'état de 
droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Saw Daniel 
est directement responsable de ces décisions 
répressives et de graves violations des droits 
de l'homme. 
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34. Banyar Aung 
Moe 

Membre du Conseil d'ad­
ministration de l'État; 

Nationalité: Myanmar; 

Sexe: masculin 

Banyar Aung Moe est membre du Conseil 
d'administration de l'État (SAC). 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d'État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections qui se sont tenues le 8 novembre 2020 
et en renversant le gouvernement démocrati­
quement élu. Dans le cadre de ce coup 
d'État, le vice-président Myint Swe, agissant 
en qualité de président par intérim, a proclamé 
l'état d'urgence le 1 

er février et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février, le SAC a été institué 
pour exercer ces pouvoirs, empêchant le 
gouvernement démocratiquement élu d'accom­
plir son mandat. 

En sa qualité de membre du SAC, Banyar 
Aung Moe a directement participé à la prise 
de décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

En outre, le SAC a adopté des décisions limi­
tant le droit à la liberté d'expression, y 
compris à l'accès à l'information, et le droit 
de se réunir pacifiquement. Les forces mili­
taires et les autorités opérant sous le contrôle 
du SAC commettent de graves violations des 
droits de l'homme depuis le 1 

er février 2021, 
en tuant des civils et des manifestants non 
armés, en limitant la liberté de réunion et d'ex­
pression, y compris par des restrictions à 
l'accès à l'internet, des arrestations arbitraires 
et la détention de dirigeants de l'opposition et 
d'opposants au coup d'État. Par ailleurs, le 
SAC a imposé la loi martiale dans certaines 
parties du pays, conférant à l'armée la pleine 
autorité sur les zones concernées, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires, ce qui les 
prive effectivement du droit à un procès équi­
table, notamment du droit de recours. Les 
actions violentes menées par des forces mili­
taires et de police qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité se sont sensiblement 
accrues dans les zones où la loi martiale a 
été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, Banyar 
Aung Moe est directement responsable de 
ces décisions répressives et de graves viola­
tions des droits de l'homme. 
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35. U Chit Naing 

(alias: Sate 
Pyin Nyar) 

Date de naissance: 
Décembre 1948; 

Lieu de naissance: village 
de Kyee Nee, aggloméra­
tion de Chauk, région de 
Magway, Myanmar/Birma­
nie; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin; 

Adresse: N 
o 150, Yadanar 

Street, Yadanar Housing 
(près du village de Tine Yin 
Thar), agglomération de 
Tharkayta, Yangon, Myan­
mar/Birmanie 

U Chit Naing est le ministre du gouvernement 
de l’Union qui dirige le cabinet du gouverne­
ment (2). Il a été ministre de l’information 
entre le 2 février 2021 et le 1 

er août 2021. 
Il a été nommé président du Conseil d’admi­
nistration de l’État (SAC), qui s’est emparé 
des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire 
de l’État le 2 février 2021. En tant que 
ministre de l’information, il était responsable 
des médias d’État (MWD, MRTV, les jour­
naux Myanmar Alin, Kyemon et Global New 
Light of Myanmar, ainsi que l’agence de 
presse Myanmar News Agency (MNA) et le 
Myanmar Digital News), et donc de la diffu­
sion et de la publication des informations offi­
cielles. Lorsqu’il était ministre de l’informa­
tion, les journaux étaient remplis d’articles 
favorables à l’armée, et il est donc responsable 
de la propagande de la junte et de la propaga­
tion de la désinformation par l’intermédiaire 
des médias d’État, lesquels n’informent pas 
avec exactitude. Il est directement responsable 
des décisions qui ont conduit à la répression 
exercée contre les médias du Myanmar/de la 
Birmanie. Cela inclut des directives ordonnant 
aux médias indépendants de ne pas utiliser les 
termes «coup d’État», «régime militaire» et 
«junte», et se traduisant par l’interdiction de 
cinq médias locaux dans le pays. Dans le 
cadre de ses fonctions précédentes et de son 
poste actuel de membre du gouvernement, ses 
actions, ses politiques et ses activités portent 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

19.4.2021 

36. Soe Htut Date de naissance: 29 mars 
1960; 

Lieu de naissance: Manda­
lay, Myanmar/Birmanie; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Soe Htut est 
membre des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw). Il est également 
membre du Conseil d’administration de 
l’État, dirigé par le commandant en chef Min 
Aung Hlaing. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février 2021 et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef des services 
de défense, le généralissime Min Aung 
Hlaing. Le 2 février 2021, le SAC a été 
institué pour exercer ces pouvoirs, empêchant 
le gouvernement démocratiquement élu d’ac­
complir son mandat. 

21.6.2021 
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Soe Htut a été nommé ministre de l’intérieur 
le 1 

er février 2021. Soe Htut a participé à la 
réunion du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC) du 31 janvier 2022, lors de 
laquelle l’état d’urgence a été prorogé 
jusqu’au 31 juillet 2022. De par la décision 
prise en ce sens, et du fait de sa qualité de 
membre du SAC, ses actions, ses politiques et 
ses activités portent atteinte à la démocratie et 
à l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

Le ministre de l’intérieur est responsable de la 
police, du service de sapeurs-pompiers et de 
l’administration pénitentiaire du Myanmar/de 
la Birmanie. Les fonctions du ministère de 
l’intérieur englobent la sûreté de l’État et 
l’ordre public. En cette qualité, le général de 
corps d’armée Soe Htut est responsable de 
graves violations des droits de l’homme 
commises par la police du Myanmar/de la 
Birmanie depuis le coup d’État militaire du 
1 

er février 2021, y compris le meurtre de 
civils et de manifestants non armés, des viola­
tions de la liberté d’association et de réunion 
pacifique, des arrestations et détentions arbi­
traires de dirigeants de l’opposition et de 
manifestants pacifiques, ainsi que des viola­
tions de la liberté d’expression. 

En outre, en sa qualité de membre du SAC, le 
général de corps d’armée Soe Htut a directe­
ment participé à la prise de décisions relatives 
aux fonctions de l’État et en porte la respon­
sabilité et est donc responsable d’avoir porté 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. Il est également direc­
tement responsable des décisions répressives 
prises par le SAC, y compris la législation 
qui viole les droits de l’homme et limite les 
libertés des citoyens du Myanmar/de la Birma­
nie, ainsi que des graves violations des droits 
de l’homme commises par les forces de sécu­
rité du Myanmar/de la Birmanie. 

37. Tun Tun 
Naung 

(alias Tun Tun 
Naing; alias 
Htun Htun 
Naung) 

Date de naissance: 30 avril 
1963; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Tun Tun Naung 
est membre des forces armées du Myanmar/de 
la Birmanie (Tatmadaw) et était auparavant 
commandant. Il est ministre des frontières et 
membre du Conseil national de défense et de 
sécurité (NDSC). En 2013, Tun Tun Naung 
était le commandant nord chargé de superviser 
le conflit de l’armée birmane avec l’Armée 
pour l’indépendance kachin. Dans ce conflit, 
les troupes du Myanmar/de la Birmanie 
placées sous le commandement de Tun Tun 
Naung ont commis de graves violations des 
droits de l’homme et du droit international 
humanitaire. En 2017, Tun Tun Naung était 

21.6.2021 
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commandant du «1 
er Bureau des opérations 

spéciales». Sous son commandement, des 
troupes ont commis des atrocités et de 
graves violations des droits de l’homme à 
l’encontre de minorités ethniques dans l’État 
de Rakhine, au cours des «opérations de 
nettoyage des Rohingyas». Ces opérations 
ont débuté le 25 août 2017 et impliquaient 
des exécutions arbitraires, des violences 
physiques, des actes de torture, des violences 
sexuelles et la mise en détention de Rohin­
gyas. En tant que commandant en 2013 
et 2017, Tun Tun Naung est responsable de 
graves violations des droits de l’homme 
commises au Myanmar/en Birmanie. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence et transféré les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l’État au commandant 
en chef des services de défense, le généralis­
sime Min Aung Hlaing. Au cours de ces 
événements, Tun Tun Naung a accepté, le 
1 

er février 2021, une nomination au poste de 
ministre des frontières au sein du gouverne­
ment de l’Union et, partant, un siège au 
Conseil national de défense et de sécurité 
(NDSC). Tun Tun Naung a participé à la 
réunion du NDSC du 31 janvier 2022, lors 
de laquelle l’état d’urgence a été prorogé 
jusqu’au 31 juillet 2022. De par la décision 
prise en ce sens et en tant que membre du 
gouvernement de l’Union et ministre des fron­
tières, Tun Tun Naung est responsable d’acti­
vités portant atteinte à la démocratie et à l’état 
de droit au Myanmar/en Birmanie ainsi que 
d’actions qui menacent la paix, la sécurité et 
la stabilité du pays. 

38. Win Shein 

(alias U Win 
Shein) 

Date de naissance: 31 juillet 
1957; 

Lieu de naissance: Manda­
lay, Myanmar/Birmanie; 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin; 

Numéro de passeport: 
DM001478 (Myanmar/ 
Birmanie) délivré le 
10 septembre 2012, expire 
le 9 septembre 2022; 

Numéro d’identification 
national: 12DA­
GANA011336 

Win Shein est le ministre de la planification et 
des finances du gouvernement de l’Union, 
nommé par le commandant en chef Min 
Aung Hlaing, le 1 

er février 2021. Le 1 
er février 

2021, les forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw), dirigées par Min 
Aung Hlaing, leur commandant en chef, ont 
perpétré un coup d’État au Myanmar/en 
Birmanie en rejetant les résultats des élections 
tenues le 8 novembre 2020 et en renversant le 
gouvernement démocratiquement élu. Dans le 
cadre de ce coup d’État, le vice-président 
Myint Swe, agissant en qualité de président 
par intérim, a proclamé l’état d’urgence et 
transféré les pouvoirs législatif, exécutif et 
judiciaire de l’État à Min Aung Hlaing. 

21.6.2021 
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En acceptant sa nomination au poste de 
ministre de la planification et des finances 
du gouvernement de l’Union, et en raison de 
son rôle important dans les politiques écono­
miques du régime, Win Shein est responsable 
d’avoir porté atteinte à la démocratie et à l’état 
de droit au Myanmar/en Birmanie. 

▼M15 

39. Khin Maung Yi 
(alias Khin 
Maung Yee; 
alias U Khin 
Maung Yi) 

Date de naissance: 
15 février 1965 

Lieu de naissance: 
Rangoon, Myanmar 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le colonel Khin Maung Yi est l’actuel 
ministre des ressources naturelles et de la 
protection de l’environnement (MONREC). Il 
a été secrétaire permanent de ce ministère sous 
le gouvernement démocratiquement élu. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence et transféré les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l’État au commandant 
en chef des services de défense, le généralis­
sime Min Aung Hlaing. Le 2 février, le 
Conseil d’administration de l’État a été 
institué pour exercer ces pouvoirs, empêchant 
le gouvernement démocratiquement élu d’ac­
complir son mandat. 

Le colonel Khin Maung Yi a été nommé 
ministre des ressources naturelles et de la 
protection de l’environnement (MONREC) le 
2 février 2021 par le Conseil d’administration 
de l’État, dirigé par le commandant en chef 
Min Aung Hlaing. 

21.6.2021 

Conformément à la législation du Myanmar/de 
la Birmanie, le MONREC est seul responsable 
de la gestion de l’exploitation des ressources 
naturelles du Myanmar/Birmanie, et il joue un 
rôle crucial dans l’exploitation et le commerce, 
entre autres, de ressources telles que les 
pierres précieuses, les perles et autres 
ressources minérales, ainsi que les produits 
issus de la sylviculture. Le MONREC contrôle 
Myanmar Pearl Enterprise (MPE), Myanmar 
Gems Enterprise (MGE) et Myanmar Timber 
Enterprise (MTE), entreprises placées sous sa 
direction qui jouissent de droits exclusifs sur 
la production et le commerce de ressources 
dans leurs domaines de compétence. 

En acceptant sa nomination au poste de 
ministre des ressources naturelles et de la 
protection de l’environnement, et en raison 
du rôle qu’il joue dans l’exploitation des 
ressources naturelles du Myanmar/de la 
Birmanie, Khin Maung Yi contribue au finan­
cement du régime militaire et est donc respon­
sable d’avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 
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40. Tin Aung San Date de naissance: 
16 octobre 1960 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Numéro d’identification 
national: 12/La Ma Na (N) 
089 489 

L’amiral Tin Aung San est le commandant en 
chef de la marine du Myanmar/de la Birmanie 
et est ministre des transports et de la commu­
nication. Il est aussi membre du Conseil d’ad­
ministration de l’État. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février et transféré les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire de l’État au 
commandant en chef des services de défense, 
le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février, le Conseil d’administration de 
l’État a été institué pour exercer ces pouvoirs, 
empêchant le gouvernement démocratiquement 
élu d’accomplir son mandat. 

21.6.2021 

L’amiral Tin Aung San a été nommé ministre 
des transports et de la communication le 
3 février 2021 par le Conseil d’administration 
de l’État, dirigé par le commandant en chef 
Min Aung Hlaing. 

En sa qualité de ministre du gouvernement, il 
est responsable de la communication et des 
réseaux et, à ce titre, il prend des décisions 
et met en œuvre des politiques qui définissent 
la liberté d’accès aux données en ligne. Depuis 
sa prise de fonctions, il y a eu beaucoup de 
coupures et de ralentissements délibérés de 
l’internet, et ordre a été donné aux fournis­
seurs d’empêcher l’accès en ligne à Facebook, 
Twitter et Instagram. Il est donc directement 
responsable de la limitation de la liberté de la 
presse et de l’accès à l’information en ligne et, 
ce faisant, il porte atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

Membre du Conseil d’administration de l’État, 
Tin Aung San a directement participé à la 
prise de décisions relatives aux fonctions de 
l’État et en porte la responsabilité et est 
donc responsable d’avoir porté atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. Il est également directement 
responsable des décisions répressives prises 
par le Conseil d’administration de l’État, y 
compris la législation qui viole les droits de 
l’homme et limite les libertés des citoyens du 
Myanmar/de la Birmanie, ainsi que des graves 
violations des droits de l’homme commises 
par les forces de sécurité du Myanmar/de la 
Birmanie. 
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41. Thida Oo 

alias Daw 
Thida Oo 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: féminin 

Thida Oo est procureure générale de l’Union 
du Myanmar/de la Birmanie depuis le 
2 février 2021, date à laquelle elle a été 
nommée par le commandant en chef des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw), Min Aung Hlaing. Elle est 
membre de la Commission d’investissement 
du Myanmar/de la Birmanie. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février et transféré les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire de l’État au 
commandant en chef des services de défense, 
le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février, le Conseil d’administration de 
l’État a été institué pour exercer ces pouvoirs, 
empêchant le gouvernement démocratiquement 
élu d’accomplir son mandat. 

21.6.2021 

Thida Oo fait partie du gouvernement issu du 
coup d’État depuis le premier jour, utilisant le 
pouvoir conféré par la loi de 2010 relative au 
procureur général de l’Union pour engager des 
poursuites répondant à des motivations poli­
tiques et procéder ensuite à des détentions 
arbitraires ainsi que pour agir en faveur des 
atteintes commises par le régime militaire. 
Elle participe donc aux actions et politiques 
qui portent atteinte à la démocratie et à l’état 
de droit au Myanmar/en Birmanie, ainsi 
qu’aux actions qui menacent la paix, la sécu­
rité et la stabilité dans ledit pays. 

42. Aung Lin Tun Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de division Aung Lin Tun est 
membre des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) et est vice-ministre de la 
défense. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février et transféré les pouvoirs 

21.6.2021 
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législatif, exécutif et judiciaire de l’État au 
commandant en chef des services de défense, 
le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février, le SAC a été institué pour exercer 
ces pouvoirs, empêchant le gouvernement 
démocratiquement élu d’accomplir son 
mandat. 

Le général de division Aung Lin Tun a été 
nommé vice-ministre de la défense le 11 mai 
2021 par le Conseil d’administration de l’État, 
dirigé par le commandant en chef Min Aung 
Hlaing. Avant sa promotion, il faisait partie du 
bureau du commandant en chef de l’armée de 
terre et a été associé à toutes les mesures 
répressives prises par le Conseil d’administra­
tion de l’État et Tatmadaw depuis le coup 
d’État. 

En sa qualité de vice-ministre de la défense, le 
général de division Aung Lin Tun participe 
aux actions et politiques qui portent atteinte 
à la démocratie et à l’état de droit au Myan­
mar/en Birmanie, ainsi qu’aux actions qui 
menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
dans le pays. En outre, en tant que membre 
du régime militaire, le général de division 
Aung Lin Tun est directement responsable 
des graves violations des droits de l’homme 
commises par les forces de sécurité contre 
des manifestants pacifiques. 

43. Zaw Min Tun Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Yenan­
chaung, Myanmar 

Sexe: masculin 

Le général de brigade Zaw Min Tun dirige le 
service de presse du Conseil d’administration 
de l’État et occupe le poste de vice-ministre de 
l’information. Il dirigeait précédemment le 
service True News Information de Tatmadaw. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par Min Aung Hlaing, leur commandant en 
chef, ont perpétré un coup d’État au Myan­
mar/en Birmanie en rejetant les résultats des 
élections tenues le 8 novembre 2020 et en 
renversant le gouvernement démocratiquement 
élu. Dans le cadre de ce coup d’État, le vice- 
président Myint Swe, agissant en qualité de 
président par intérim, a proclamé l’état d’ur­
gence le 1 

er février et transféré les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire de l’État au 
commandant en chef des services de défense, 
le généralissime Min Aung Hlaing. Le 
2 février, le SAC a été institué pour exercer 
ces pouvoirs, empêchant le gouvernement 
démocratiquement élu d’accomplir son 
mandat. 

Zaw Min Tun a été nommé responsable du 
service de presse du Conseil d’administration 
de l’État le 5 février 2021 et, le 7 février 
2021, vice-ministre de l’information par le 
Conseil d’administration de l’État, dirigé par 
le commandant en chef Min Aung Hlaing. 

En sa qualité de porte-parole du Conseil d’ad­
ministration de l’État, le général de brigade 
Zaw Min Tun a présidé toutes les conférences 
de presse du Conseil d’administration de 
l’État, qui visent à relayer et justifier les 
discours de ce dernier sur le coup d’État et 
sur les actions menées par la junte depuis lors. 

21.6.2021 
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En sa qualité de vice-ministre de l’information 
du gouvernement, il est directement respon­
sable des médias publics et donc de la diffu­
sion et de la publication des informations offi­
cielles. Depuis les nominations de Chit Naing 
et de Zaw Min Tungen aux postes de ministre 
de l’information et de vice-ministre de l’infor­
mation respectivement, les journaux ont été 
remplis d’articles pro-militaires. Par consé­
quent, Zaw Min Tun porte la responsabilité 
de la propagande de la junte et de la propaga­
tion de la désinformation à travers les médias 
publics, qui diffusent des informations 
inexactes. Il porte également la responsabilité 
des décisions qui ont conduit à la répression 
exercée contre les médias du Myanmar/de la 
Birmanie. Cela inclut des directives par 
lesquelles ordre a été donné aux médias indé­
pendants de ne pas utiliser les termes «coup 
d’État», «régime militaire» et «junte», et qui 
se sont traduites par l’interdiction des médias 
locaux dans le pays et par l’arrestation de 
journalistes nationaux et étrangers. Dans ses 
déclarations, Zaw Min Tun soutient publique­
ment le coup d’État militaire. Il est donc 
responsable d’avoir porté atteinte à la démo­
cratie au Myanmar/en Birmanie en limitant la 
liberté de la presse et l’accès à l’information 
en ligne et hors ligne. 

En sa qualité de membre du Conseil d’admi­
nistration de l’État et du gouvernement de la 
junte, le général de brigade Zaw Min Tun 
participe et apporte un soutien aux actions et 
politiques qui portent atteinte à la démocratie 
et à l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi qu’aux actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité dans le pays. 

▼M16 

44. Aung Naing 
Oo 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 
13 octobre 1962 

Lieu de naissance: Kyaukse, 
Mandalay, Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Adresse: L 103, 
Kenyeikthar Lane 6, FMI 
city, Yangon, Myanmar/ 
Birmanie 

Numéro de passeport: 
DM002656 

Numéro d'identification 
national: 7/PaKhaNa 
(Naing) 13345 

Aung Naing Oo est ministre de l'investisse­
ment et des relations économiques extérieures 
depuis le 2 février 2021. Il a été nommé par le 
Conseil d'administration de l'État (SAC), 
dirigé par le commandant en chef Min Aung 
Hlaing, qui s'est emparé des pouvoirs législa­
tif, exécutif et judiciaire de l'État à partir du 
2 février 2021. 

En sa qualité de ministre du gouvernement, il 
fait partie du régime militaire qui a pris le 
pouvoir dans le cadre d'un coup d'État mili­
taire et renversé les dirigeants légitimement 
élus du Myanmar/de la Birmanie. En tant 
que ministre de l'investissement et des rela­
tions économiques extérieures, il est chargé 
de faciliter le commerce et les investissements 
au Myanmar/en Birmanie; et contribue donc à 
couvrir les besoins financiers du régime mili­
taire. Dans ses déclarations et par ses actes, il 
a soutenu publiquement le coup d'État et le 
régime militaire, y compris en déclarant que 

21.2.2022 
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les médias internationaux exagéraient la crise 
et en soutenant également que le mouvement 
de désobéissance civile prenait fin. En outre, il 
a empêché des dirigeants d'entreprises de télé­
communications étrangères de quitter le pays 
sans autorisation et, en février 2021, a renvoyé 
du ministère des fonctionnaires ayant participé 
aux manifestations. Par conséquent, ses 
actions, politiques et activités portent atteinte 
à la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie, et il participe à des actions 
qui menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. 

45. Charlie Than Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 1950 

Sexe: masculin 

Adresse: Room No (23), 
Building No (25), Palm 
Village Villa, Yankin 
Yanshin Street, Yangon, 
Myanmar/Birmanie 

Charlie Than est ministre de l'industrie depuis 
le 22 mai 2021. Il a été nommé par le Conseil 
d'administration de l'État (SAC), dirigé par le 
commandant en chef Min Aung Hlaing, qui 
s'est emparé des pouvoirs législatif, exécutif 
et judiciaire de l'État à partir du 
2 février 2021. 

Dans ses déclarations et par ses actes, il a 
soutenu publiquement le coup d'État et le 
régime militaire. En sa qualité de ministre du 
gouvernement, il fait partie du régime militaire 
qui a pris le pouvoir dans le cadre d'un coup 
d'État militaire et renversé les dirigeants légi­
timement élus du Myanmar/de la Birmanie. En 
tant que ministre de l'industrie, il exerce un 
contrôle sur les usines d'État et contribue 
donc à couvrir les besoins financiers du 
régime militaire. Par conséquent, ses actions, 
politiques et activités portent atteinte à la 
démocratie et à l'état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie, et il participe à des actions qui 
menacent la paix, la sécurité et la stabilité du 
Myanmar/de la Birmanie. 

21.2.2022 

46. Thet Thet 
Khine 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 19 août 
1967 

Lieu de naissance: Mogok, 
Myanmar/Birmanie 

Sexe: féminin 

Adresse:127A Dhamazadei 
Road, Kamayut, Yangon, 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de passeport: 
MB132403 (Myanmar/ 
Birmanie), délivré le 
7 mai 2015, expire le 
6 mai 2020; 

Numéro d'identification 
national: 9MAKA­
NAN034200 

Thet Thet Khine est ministre de la protection 
sociale, des secours et de la réinstallation 
depuis le 4 février 2021. Elle a été nommée 
par le Conseil d'administration de l'État 
(SAC), dirigé par le commandant en chef 
Min Aung Hlaing, qui s'est emparé des 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État à partir du 2 février 2021. 

En sa qualité de ministre du gouvernement, 
elle fait partie du régime militaire qui a pris 
le pouvoir dans le cadre d'un coup d'État mili­
taire et renversé les dirigeants légitimement 
élus du Myanmar/de la Birmanie. Dans ses 
déclarations et par ses actes, elle a soutenu 
publiquement le coup d'État et le régime mili­
taire, y compris en déclarant que l'armée avait 
organisé le coup d'État en réponse à une 
fraude électorale. En outre, elle a nié que 
l'armée ait commis un génocide contre la 
population des Rohingyas. Par conséquent, 
elle participe et apporte un soutien à des 
actions et politiques qui portent atteinte à la 
démocratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie, ainsi qu'à des actions qui menacent 
la paix, la sécurité et la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. 

21.2.2022 
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47. Maung Maung 
Ohn (alias U 
Maung Maung 
Ohn) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Maung Maung Ohn est ministre de l'informa­
tion depuis le 1 

er août 2021. Il a été nommé 
par le Conseil d'administration de l'État 
(SAC), dirigé par le commandant en chef 
Min Aung Hlaing, qui s'est emparé des 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l'État à partir du 2 février 2021. Il a été 
nommé ministre de l'hôtellerie et du tourisme 
le 7 février 2021. 

En sa qualité de ministre du gouvernement, il 
fait partie du régime militaire qui a pris le 
pouvoir dans le cadre d'un coup d'État mili­
taire et renversé les dirigeants légitimement 
élus du Myanmar/de la Birmanie. En tant 
que ministre de l'information, il exerce un 
contrôle sur les médias d'État [MWD, 
MRTV, les journaux Myanmar Alin, 
Kyemon et Global New Light of Myanmar, 
ainsi que l'agence de presse Myanmar News 
Agency (MNA) et le Myanmar Digital News], 
et contrôle ainsi la diffusion et la publication 
des informations officielles. Il a poursuivi et 
renforcé encore les politiques répressives à la 
suite du coup d'État militaire, notamment en 
modifiant la loi sur la télévision et la radiodif­
fusion et en imposant des restrictions supplé­
mentaires à la liberté d'expression et la liberté 
de la presse, y compris par une limitation de 
l'accès à l'internet, la criminalisation du jour­
nalisme et l'emprisonnement de journalistes. 
En outre, il a chargé les membres du Conseil 
des médias du Myanmar/de la Birmanie, un 
organisme indépendant, de mettre en œuvre 
les objectifs du gouvernement. 

Par conséquent, ses actions, politiques et acti­
vités portent atteinte à la démocratie et à l'état 
de droit au Myanmar/en Birmanie, et il parti­
cipe à des actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

21.2.2022 

48. Shwe Kyein 
(alias U Shwe 
Kyein) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Shwe Kyein est membre du Conseil d'adminis­
tration de l'État (SAC) depuis le 
30 mars 2021. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar (Tatmadaw), dirigées par Min 
Aung Hlaing, leur commandant en chef, ont 
perpétré un coup d'État au Myanmar/en 
Birmanie en rejetant les résultats des élections 
tenues le 8 novembre 2020 et en renversant le 
gouvernement démocratiquement élu. Dans le 
cadre de ce coup d'État, le vice-président 
Myint Swe, agissant en qualité de président 
par intérim, a proclamé l'état d'urgence le 
1 

er février et transféré les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire de l'État au commandant 
en chef des services de défense, le généralis­
sime Min Aung Hlaing. Le 2 février 2021, le 
SAC a été institué pour exercer ces pouvoirs, 
empêchant le gouvernement démocratiquement 
élu d'accomplir son mandat. 

21.2.2022 
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En sa qualité de membre du SAC, U Shwe 
Kyein a directement participé à la prise de 
décisions relatives aux fonctions de l'État et 
en porte la responsabilité, et est donc respon­
sable d'avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. En 
outre, le SAC a adopté des décisions limitant 
le droit à la liberté d'expression, y compris à 
l'accès à l'information, et le droit de se réunir 
pacifiquement. 

Les forces militaires et les autorités opérant 
sous le contrôle du SAC n'ont cessé de 
commettre de graves violations des droits de 
l'homme depuis le 1 

er février 2021, en tuant 
des civils et des manifestants non armés, en 
déplaçant des centaines de milliers de 
personnes, en brûlant, en torturant et en 
tuant des civils et en refusant un accès égal 
à l'aide humanitaire. Les forces militaires et les 
autorités opérant sous le contrôle du SAC ont 
limité la liberté de réunion et d'expression en 
bloquant l'accès à l'internet et en procédant à 
des arrestations, détentions et condamnations 
arbitraires de dirigeants de l'opposition et d'op­
posants au coup d'État. Par ailleurs, le SAC a 
imposé la loi martiale dans certaines parties du 
pays, permettant à l'armée d'exercer une pleine 
autorité sur la zone concernée, y compris en 
ce qui concerne l'exercice de fonctions admi­
nistratives, judiciaires et répressives. Dans les 
zones soumises à la loi martiale, des civils, 
y compris des journalistes et des manifestants 
pacifiques, font l'objet de poursuites menées 
par des juridictions militaires et sont privés 
du droit à un procès équitable, y compris du 
droit de recours. Les actions violentes menées 
par des forces militaires et de police qui mena­
cent la paix, la sécurité et la stabilité se sont 
sensiblement accrues dans les zones où la loi 
martiale a été décrétée. 

En sa qualité de membre du SAC, U Shwe 
Kyein est directement responsable de ces déci­
sions répressives et de graves violations des 
droits de l'homme. 

49. Aung Moe 
Myint (alias U 
Aung Moe 
Myint) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Aung Moe Myint a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 23 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, Aung Moe Myint est directement 
impliqué dans des actions portant atteinte à 
la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie. 

21.2.2022 

▼M16
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50. Than Tun (alias 
U Than Tun) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Than Tun a été nommé membre de la commis­
sion électorale de l'Union du Myanmar/de la 
Birmanie (UEC) le 2 février 2021. En accep­
tant cette nomination au lendemain du coup 
d'État militaire du 1 

er février 2021, et par 
ses agissements en qualité de membre de 
l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections, et 
la répression à l'encontre d'anciens membres 
de l'UEC, Than Tun est directement impliqué 
dans des actions portant atteinte à la démo­
cratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

21.2.2022 

51. Aung Lwin Oo 
(alias U Aung 
Lwin OO) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Aung Lwin Oo a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 23 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Aung Lwin Oo est direc­
tement impliqué dans des actions portant 
atteinte à la démocratie et à l'état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 

52. Aung Saw Win 
(alias U Aung 
Saw Win) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Aung Saw Win a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 2 février 2021. 
En acceptant cette nomination au lendemain 
du coup d'État militaire du 1 

er février 2021, 
et par ses agissements en qualité de membre 
de l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections, et 
la répression à l'encontre d'anciens membres 
de l'UEC, Aung Saw Win est directement 
impliqué dans des actions portant atteinte à 
la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie. 

21.2.2022 

53. Than Win Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Than Win a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 2 février 2021. 
En acceptant cette nomination au lendemain 
du coup d'État militaire du 1 

er février 2021, 
et par ses agissements en qualité de membre 
de l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections à 
l'encontre de 16 personnes, et la répression à 
l'encontre d'anciens membres de l'UEC, Than 
Win est directement impliqué dans des actions 
portant atteinte à la démocratie et à l'état de 
droit au Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 

▼M16
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54. Saw Ba Hline 
(alias U Saw 
Ba Hline) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Saw Ba Hline a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 9 février 2021. 
En acceptant cette nomination au lendemain 
du coup d'État militaire du 1 

er février 2021, 
et par ses agissements en qualité de membre 
de l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections, et 
la répression à l'encontre d'anciens membres 
de l'UEC, Saw Ba Hline est directement 
impliqué dans des actions portant atteinte à 
la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie. 

21.2.2022 

55. Soe Oo (alias U 
Soe OO) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Soe Oo a été nommé membre de la commis­
sion électorale de l'Union du Myanmar/de la 
Birmanie (UEC) le 9 février 2021. En accep­
tant cette nomination au lendemain du coup 
d'État militaire du 1 

er février 2021, et par 
ses agissements en qualité de membre de 
l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections à 
l'encontre de 16 personnes, et la répression à 
l'encontre d'anciens membres de l'UEC, Soe 
Oo est directement impliqué dans des actions 
portant atteinte à la démocratie et à l'état de 
droit au Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 

56. Than Soe (alias 
U Than Soe) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Than Soe a été nommé membre de la commis­
sion électorale de l'Union du Myanmar/de la 
Birmanie (UEC) le 26 février 2021. En accep­
tant cette nomination au lendemain du coup 
d'État militaire du 1 

er février 2021, et par 
ses agissements en qualité de membre de 
l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections, et 
la répression à l'encontre d'anciens membres 
de l'UEC, Than Soe est directement impliqué 
dans des actions portant atteinte à la démo­
cratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

21.2.2022 

57. Bran Shaung 
(alias U Bran 
Shaung) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Bran Shaung a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 26 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Bran Shaung est directe­
ment impliqué dans des actions portant atteinte 
à la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie. 

21.2.2022 

▼M16
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58. Myint Oo (alias 
U Myint Oo) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Myint Oo a été nommé membre de la commis­
sion électorale de l'Union du Myanmar/de la 
Birmanie (UEC) le 26 février 2021. En accep­
tant cette nomination au lendemain du coup 
d'État militaire du 1 

er février 2021, et par 
ses agissements en qualité de membre de 
l'UEC, notamment l'annulation des résultats 
des élections de novembre 2020 sans qu'il y 
ait le moindre élément de preuve avéré de 
fraude, ainsi que le dépôt d'accusations de 
fraude électorale pour les mêmes élections, et 
la répression à l'encontre d'anciens membres 
de l'UEC, Myint Oo est directement impliqué 
dans des actions portant atteinte à la démo­
cratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

21.2.2022 

59. Khin Maung 
Oo (alias U 
Khin Maung 
Oo) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Khin Maung Oo a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 26 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Khin Maung Oo est direc­
tement impliqué dans des actions portant 
atteinte à la démocratie et à l'état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 

60. Nu Mya Zan 
(alias Daw Nu 
Mya Zan) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: féminin 

Nu Mya Zan a été nommée membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 26 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Nu Mya Zan est directe­
ment impliquée dans des actions portant 
atteinte à la démocratie et à l'état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 

61. Myint Thein 
(alias U Myint 
Thein) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Myint Thein a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 26 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Myint Thein est directe­
ment impliqué dans des actions portant atteinte 
à la démocratie et à l'état de droit au Myan­
mar/en Birmanie. 

21.2.2022 

▼M16
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62. Ba Maung 
(alias Dr. Ba 
Maung) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Ba Maung a été nommé membre de la 
commission électorale de l'Union du Myan­
mar/de la Birmanie (UEC) le 26 février 
2021. En acceptant cette nomination au lende­
main du coup d'État militaire du 1 

er février 
2021, et par ses agissements en qualité de 
membre de l'UEC, notamment l'annulation 
des résultats des élections de novembre 2020 
sans qu'il y ait le moindre élément de preuve 
avéré de fraude, ainsi que le dépôt d'accusa­
tions de fraude électorale pour les mêmes élec­
tions, et la répression à l'encontre d'anciens 
membres de l'UEC, Ba Maung est directement 
impliqué dans des actions portant atteinte à la 
démocratie et à l'état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

21.2.2022 

63. Tayza Kyaw 
(alias U Tayza 
Kyaw) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

U Tayza Kyaw est membre des forces armées 
du Myanmar (Tatmadaw) et occupe divers 
postes de haut rang, y compris ceux de 
commandant du commandement Nord et de 
commandant du 1 

er Bureau des opérations 
spéciales (BSO-1). 

Avant le coup d'État du 1 
er février 2021, U 

Tayza Kyaw supervisait les opérations mili­
taires dans l'État Kachin, caractérisées par un 
recours excessif à la force contre des groupes 
ethniques minoritaires et par des violences 
aveugles conduisant à la violation des droits 
des civils et à leur déplacement forcé. 

Depuis février 2021, U Tayza Kyaw supervise 
le BSO 1, qui a mené plusieurs opérations 
militaires de grande ampleur en étroite 
coopération avec U Than Hlaing, dont la 
responsabilité des actes de violence excessive 
et des violations des droits de l'homme a été 
établie. La préparation puis le lancement 
d'"opérations de nettoyage" dans les régions 
de Sagaing et Magwe, lesquelles relèvent du 
BSO 1, ont donné lieu à un recours particu­
lièrement excessif à la force ainsi qu'à des 
violences à caractère sexiste. U Tayza Kyaw 
est donc responsable de graves violations des 
droits de l'homme au Myanmar/en Birmanie 
ainsi que d'avoir participé à des actions qui 
menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. 

21.2.2022 

64. Ni Lin Aung Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de brigade Ni Lin Aung est le 
commandant du commandement Est des 
forces armées du Myanmar (Tatmadaw). 
L'État Kayah fait partie du ressort du 
commandement Est. Lors d'une attaque perpé­
trée le 24 décembre 2021 près du village de 
Moso, dans l'agglomération de Phruso, dans 
l'État Karenni (Kayah), au moins 35 personnes 
ont été tuées, parmi lesquelles des civils, des 
enfants et deux travailleurs humanitaires de 
l'ONG Save the Children. Les Tatmadaw sont 

21.2.2022 
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tenues responsables de cette attaque. En tant 
que commandant du commandement Est, le 
général de brigade Ni Lin Aung commande 
directement les unités qui opèrent dans l'État 
Kayah, y compris celles tenues responsables 
de ce massacre. Le général de brigade Ni 
Lin Aung est donc responsable de graves 
violations des droits de l'homme et d'avoir 
participé à des actions qui menacent la paix, 
la sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

65. Aung Zaw Aye Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Sexe: masculin 

Le général de corps d'armée Aung Zaw Aye 
est le commandant du 2 

e Bureau des opéra­
tions spéciales des forces armées du Myanmar 
(Tatmadaw). 

Lors d'une attaque militaire perpétrée le 
24 décembre 2021 près du village de Moso, 
dans l'agglomération de Phruso, dans l'État 
Karenni (Kayah), au moins 35 personnes ont 
été tuées, parmi lesquelles des civils, des 
enfants et deux travailleurs humanitaires de 
l'ONG Save the Children. Les Tatmadaw 
sont tenues responsables de cette attaque. En 
tant que commandant du 2 

e Bureau des opéra­
tions spéciales, le général de corps d'armée 
Aung Zaw Aye commande le commandement 
Est, qui commande directement les unités mili­
taires qui opèrent dans l'État Kayah, y compris 
celles tenues responsables de ce massacre. Le 
général de corps d'armée Aung Zaw Aye est 
donc responsable de graves violations des 
droits de l'homme et d'avoir participé à des 
actions qui menacent la paix, la sécurité et la 
stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

21.2.2022 

▼M18 
66. Kan Zaw (alias 

Dr Kan Zaw) 
Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 
11.10.1954; 

Lieu de naissance: agglo­
mération de Salin, région de 
Magwe, Myanmar/Birma­
nie; 

Sexe: masculin 

Kan Zaw est ministre de l’investissement et 
des relations économiques extérieures depuis 
le 19 août 2022. Il a été nommé par le 
Conseil d’administration de l’État (SAC), 
dirigé par le commandant en chef Min Aung 
Hlaing, qui s’est emparé des pouvoirs législa­
tif, exécutif et judiciaire de l’État à partir du 
2 février 2021. Il avait été précédemment 
nommé auditeur général de l’Union par le 
SAC à la suite du coup d’État du 
1 

er février 2021. 

En sa qualité de ministre du gouvernement, il 
fait partie du régime militaire qui a pris le 
pouvoir dans le cadre d’un coup d’État mili­
taire et renversé les dirigeants légitimement 
élus du Myanmar/de la Birmanie. En tant 
que ministre de l’investissement et des rela­
tions économiques extérieures, il est chargé 
de faciliter le commerce et les investissements 
au Myanmar/en Birmanie et la coopération 
avec les partenaires étrangers. En cette qualité, 
Kan Zaw joue un rôle actif pour soutenir les 
efforts déployés par l’armée pour attirer les 
investissements étrangers, contribuant ainsi à 
couvrir les besoins financiers du régime mili­
taire. Par conséquent, il est responsable 
d’avoir porté atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’avoir participé à des actions qui 
menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. 

En outre, il est associé à plusieurs personna­
lités de haut niveau du régime militaire, dont 
le commandant en chef Min Aung Hlaing. 

8.11.2022 
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67. Htun Htun Oo 
(alias Tun Tun 
Oo) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 
28.7.1956; 

Sexe: masculin 

Htun Htun Oo est le juge en chef de la Cour 
suprême du Myanmar/de la Birmanie, 
confirmé à ce poste par le commandant en 
chef Min Aung Hlaing le 2 février 2021, à 
la suite du coup d’État du 1 

er février 2021. 

Sous la direction de Htun Htun Oo, la Cour 
suprême a participé aux poursuites lancées à 
l’encontre de dirigeants démocratiquement 
élus et de personnalités de l’opposition et 
elle n’a pas rempli ses obligations en tant 
que juridiction suprême chargée de faire 
respecter l’état de droit et de garantir l’indé­
pendance du pouvoir judiciaire. Par consé­
quent, en sa qualité de juge en chef de la 
Cour suprême, Htun Htun Oo prend part à 
des activités qui portent atteinte à la démo­
cratie et à l’état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

En outre, depuis sa confirmation en tant que 
juge en chef de la Cour suprême, Htun Htun 
Oo est associé à des personnalités de haut 
niveau du régime militaire, dont le comman­
dant en chef Min Aung Hlaing. 

8.11.2022 

68. Swe Swe Aung 
(alias Dr Swe 
Swe Aung) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1960; 

Sexe: féminin 

Swe Swe Aung est la directrice générale des 
services du ministère public au ministère des 
affaires juridiques, nommée par le Conseil 
d’administration de l’État (SAC) le 
31 mars 2022. 

Les services du ministère public, placés sous 
la direction de Swe Swe Aung, ont été impli­
qués dans plusieurs dossiers judiciaires ouverts 
contre des dirigeants démocratiquement élus et 
des personnalités de l’opposition et traités en 
violation des droits de la défense et du droit à 
accéder à un tribunal impartial, y compris les 
procédures ayant abouti à l’exécution de 
quatre personnalités pro-démocratie. Par 
conséquent, en sa qualité de directrice générale 
des services du ministère public, Swe Swe 
Aung prend part à des activités qui portent 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

En outre, Swe Swe Aung est associée à 
plusieurs personnalités et dirigeants nommés 
par le Conseil d’administration de l’État et 
l’armée, tels que le commandant en chef 
Min Aung Hlaing et le procureur général 
Dr. Thida Oo. 

8.11.2022 

69. Zaw Min (alias 
U Zaw Min) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1970; 

Sexe: masculin 

Zaw Min est le directeur général des services 
pénitentiaires au ministère de l’intérieur, 
nommé par le Conseil d’administration de 
l’État (SAC) le 4 février 2021. En cette 
qualité, il est responsable de la gestion des 
prisons au Myanmar/en Birmanie. 

Les services pénitentiaires, placés sous la 
direction de Zaw Min, ont été impliqués 
dans plusieurs cas de mauvaise gestion des 
prisons, et des détenus ont été victimes de 
violences, de coups, de tortures et d’autres 
traitements inhumains dans les prisons. En 
outre, les autorités pénitentiaires ont violé les 

8.11.2022 
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droits de la défense de personnes détenues. Par 
conséquent, en sa qualité de directeur général 
des services pénitentiaires, Zaw Min prend 
part à des activités qui portent atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. 

En outre, Zaw Min est associé à plusieurs 
personnalités et dirigeants nommés par le 
Conseil d’administration de l’État et l’armée, 
tels que le commandant en chef Min Aung 
Hlaing et le ministre de l’intérieur, général 
de corps d’armée Soe Htut. 

70. U Zaw Lin 
Aung 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

U Zaw Lin Aung est un ancien officier de 
l’armée et le directeur adjoint des services 
pénitentiaires de la région de Yangon depuis 
la fin de 2021. En outre, U Zaw Lin Aung est 
responsable de la prison d’Insein. 

Sous sa direction, les prisonniers politiques 
détenus à la prison d’Insein ont subi des 
violences, des coups, des tortures et autres 
traitements inhumains du fait du personnel 
pénitentiaire. Par conséquent, en sa qualité 
de directeur adjoint des services pénitentiaires 
de la région de Yangon et de responsable de la 
prison d’Insein, U Zaw Lin Aung prend part à 
des activités qui portent atteinte à la démo­
cratie et à l’état de droit au Myanmar/en 
Birmanie. 

8.11.2022 

71. U Than Swe Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1957 ou 
1965; 

Sexe: masculin 

U Than Swe est le président de la commission 
de lutte contre la corruption, nommé par le 
Conseil d’administration de l’État (SAC) le 
19 août 2022. 

Sous la direction de U Than Swe, la commis­
sion de lutte contre la corruption a mis en 
œuvre des politiques visant à légitimer le 
coup d’État militaire, y compris en participant 
à des procédures engagées contre des diri­
geants démocratiquement élus, notamment en 
portant des accusations de corruption à l’en­
contre de la conseillère d’État Daw Aung San 
Suu Kyi. Par conséquent, en sa qualité de 
président de la commission de lutte contre la 
corruption, U Than Swe prend part à des acti­
vités et à des politiques qui portent atteinte à 
la démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. 

8.11.2022 

72. Ko Ko Lwin Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1972 ou 
1982; 

Sexe: masculin 

Ko Ko Lwin est un membre de la commission 
électorale de l’Union (UEC), nommé par le 
Conseil d’administration de l’État (SAC) le 
1 

er avril 2022. En acceptant cette nomination 
au lendemain du coup d’État militaire du 
1 

er février 2021, et par ses agissements en 
qualité de membre de l’UEC, notamment l’an­
nulation des résultats des élections de 
novembre 2020 sans qu’il y ait le moindre 
élément de preuve avéré de fraude, ainsi que 
le dépôt d’accusations de fraude électorale 
pour les mêmes élections, Ko Ko Lwin est 
directement impliqué dans des actions portant 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

8.11.2022 
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73. Min Min Oo Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1962 ou 
1967; 

Sexe: masculin 

Min Min Oo est un membre de la commission 
électorale de l’Union (UEC), nommé par le 
Conseil d’administration de l’État (SAC) le 
2 mai 2022. En acceptant cette nomination 
au lendemain du coup d’État militaire du 
1 

er février 2021, et par ses agissements en 
qualité de membre de l’UEC, notamment l’an­
nulation des résultats des élections de 
novembre 2020 sans qu’il y ait le moindre 
élément de preuve avéré de fraude, ainsi que 
le dépôt d’accusations de fraude électorale 
pour les mêmes élections, Min Min Oo est 
directement impliqué dans des actions portant 
atteinte à la démocratie et à l’état de droit au 
Myanmar/en Birmanie. 

8.11.2022 

74. Htun Aung Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 1967; 

Sexe: masculin 

Le général Htun Aung est le commandant en 
chef de l’armée de l’air du Myanmar/de la 
Birmanie, nommé par le commandant en 
chef des forces armées du Myanmar/de la 
Birmanie, le généralissime Min Aung Hlaing, 
le 12 janvier 2022. En cette qualité, Htun 
Aung commande et contrôle l’armée de l’air 
au Myanmar/en Birmanie. 

L’armée de l’air du Myanmar/de la Birmanie a 
perpétré des attaques contre des cibles civiles 
dans tout le pays, tuant et blessant des civils, y 
compris des enfants et des personnes apparte­
nant à des minorités ethniques et religieuses. 
Des écoles, des lieux de culte et des établis­
sements de santé publique ont également été 
ciblés. 

En sa qualité de commandant en chef de 
l’armée de l’air du Myanmar/de la Birmanie, 
le général Htun Aung est responsable de 
graves violations des droits de l’homme, d’ac­
tivités portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

En outre, le général Htun Aung participe à la 
gouvernance de MEHL, un conglomérat 
appartenant à l’armée qui fournit à l’armée 
du Myanmar/de la Birmanie des ressources 
économiques et matérielles nécessaires à ses 
opérations. 

Par conséquent, il soutient des actions qui 
menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. 

8.11.2022 

75. Phone Myat Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Phone Myat est 
le commandant du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 3 des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw) depuis 
avril 2021. 

Auparavant, il a été vice-ministre au ministère 
de l’intérieur entre juillet 2020 et avril 2021 et 
il a été le commandant du commandement 
Ouest entre mai 2019 et juillet 2020. 

En tant que commandant du Bureau des opéra­
tions spéciales n 

o 3, Phone Myat commande et 
contrôle les forces militaires du commande­
ment Sud-Ouest (Ayeyarwaddy), du comman­
dement Sud (Bago et Magway) et du comman­
dement Ouest (Rakhine et Chin). 

8.11.2022 
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Les forces militaires placées sous son 
commandement ont commis de graves viola­
tions des droits de l’homme, des crimes et des 
atrocités, notamment des meurtres, des 
attaques terrestres et aériennes contre des 
civils et des massacres dans la région de 
Magway, dans l’État de Chin et dans la 
région de Bago. 

En sa qualité de commandant du Bureau des 
opérations spéciales n 

o 3, Phone Myat est 
responsable de graves violations des droits 
de l’homme, d’activités portant atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie, ainsi que d’actions qui menacent 
la paix, la sécurité et la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. 

76. Aung Soe Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Aung Soe est le 
commandant du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 4 des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw) depuis 
janvier 2021. Auparavant, il a été vice- 
ministre de l’intérieur jusqu’en mars 2018, 
puis chef du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 6. 

En tant que commandant du Bureau des opéra­
tions spéciales n 

o 4, Aung Soe commande et 
contrôle les forces militaires du commande­
ment de la région côtière dans la division 
Tanintharyi et du commandement Sud-Est 
dans les États Mon et Karen. 

Les forces militaires placées sous son 
commandement ont commis de graves viola­
tions des droits de l’homme, des crimes et des 
atrocités, notamment des meurtres, des 
attaques terrestres et aériennes contre des 
civils, des arrestations illégitimes et le 
recours à l’artillerie. L’État de Kayin/Karen, 
l’une des régions placées sous le commande­
ment d’Aung Soe, a enregistré 3 993 incidents 
violents entre le coup d’État et juillet 2022. 

En sa qualité de commandant du Bureau des 
opérations spéciales n 

o 4, il est responsable de 
graves violations des droits de l’homme, d’ac­
tivités portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

8.11.2022 

77. Thet Pon Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de corps d’armée Thet Pon est le 
commandant du Bureau des opérations 
spéciales n 

o 5 des forces armées du Myan­
mar/de la Birmanie (Tatmadaw) depuis 
juin 2020. Auparavant, il a été le commandant 
du commandement Nord-Ouest jusqu’en 2017 
et le commandant régional de Yangon entre 
2017 et juin 2020. 

En tant que commandant du Bureau des opéra­
tions spéciales n 

o 5, Thet Pon commande et 
contrôle les forces militaires et les tribunaux 
militaires de la région de Yangon. 

8.11.2022 
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En mars 2021, le Conseil d’administration de 
l’État a introduit la loi martiale au Myanmar/ 
en Birmanie, transférant le pouvoir exécutif et 
judiciaire au chef de chaque commandement 
militaire régional concerné. Jusqu’en 
juillet 2022, les tribunaux militaires de la 
région de Yangon ont condamné à mort 
119 personnes, dont un grand nombre pour 
des raisons politiques, y compris quatre 
membres de l’opposition démocratique qui 
ont été exécutés dans la région de Yangon. 

En outre, les forces militaires de la région de 
Yangon ont commis des actes violents et des 
meurtres contre des manifestants pacifiques, 
comme le recours à la force létale lors de 
manifestations organisées contre la junte dans 
le canton de Hlaing Tharyar à Yangon le 
14 mars 2021. 

En sa qualité de commandant du Bureau des 
opérations spéciales n 

o 5, Thet Pon est respon­
sable de graves violations des droits de 
l’homme, d’activités portant atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie, ainsi que d’actions qui menacent 
la paix, la sécurité et la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. 

78. Htein Win Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de division Htein Win est le 
commandant du commandement Sud des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw). En tant que commandant régio­
nal, il commande et contrôle les forces mili­
taires dans les régions de Bago et de Magway. 

Les forces militaires présentes dans ces 
régions ont lancé des frappes aériennes et 
des raids, sont responsables d’incendies crimi­
nels, ont commis de nombreux meurtres et ont 
eu recours à des boucliers humains. La région 
de Magway est une zone particulièrement 
dangereuse en raison des opérations brutales 
menées par l’armée contre l’opposition, dans 
le cadre d’une stratégie de type «Tue tout, 
brûle tout, pille tout» dans la région de 
Magway. 

En sa qualité de commandant du commande­
ment Sud, Htein Win est responsable de 
graves violations des droits de l’homme, d’ac­
tivités portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

8.11.2022 

79. Htin Latt Oo Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de division Htin Latt Oo est le 
commandant du commandement Ouest des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) depuis juillet 2020. En tant que 
commandant régional, il commande et contrôle 
les forces militaires dans les régions du 
Rakhine occidental et de Chin. 

Les forces militaires présentes dans ces 
régions ont commis de graves violations des 
droits de l’homme et des crimes, y compris 
des frappes aériennes, des viols, le recours à 
des boucliers humains, l’incendie volontaire de 
maisons, des massacres et des arrestations illé­
gales. 

8.11.2022 
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En sa qualité de commandant du commande­
ment Ouest, Htin Latt Oo est responsable de 
graves violations des droits de l’homme, d’ac­
tivités portant atteinte à la démocratie et à 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

80. Than Htike Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Numéro d’identification 
militaire: Kyi-28146 

Le général de brigade Than Htike est le 
commandant du commandement Nord-Ouest 
des forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) depuis le 6 janvier 2022. En tant 
que commandant régional, il commande et 
contrôle les forces militaires dans la région 
de Sagaing. 

Les forces militaires placées sous son 
commandement ont commis de graves viola­
tions des droits de l’homme, ont eu recours à 
la force de manière excessive et ont exercé des 
actions brutales contre la population civile, y 
compris l’attaque d’une école par des mili­
taires dans l’agglomération de Depeyin, 
région de Sagaing, qui a tué au moins 
13 personnes, dont 11 enfants. Dans la 
région de Sagaing, les forces militaires ont 
brûlé plus de 20 000 maisons depuis le coup 
d’État militaire. 

En sa qualité de commandant régional du 
commandement Nord-Ouest, Than Htike est 
responsable de graves violations des droits 
de l’homme, d’activités portant atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie, ainsi que d’actions qui menacent 
la paix, la sécurité et la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. 

8.11.2022 

81. Nyunt Win 
Swe 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Sexe: masculin 

Le général de division Nyunt Win Swe est le 
commandant des forces armées du Myanmar/ 
de la Birmanie (Tatmadaw) dans la région de 
Yangon depuis juin 2020. En cette qualité, 
Nyunt Win Swe commande et contrôle les 
forces militaires dans la région de Yangon 
et, conjointement avec le chef du Bureau des 
opérations spéciales n 

o 5, le général de corps 
d’armée Thet Pon, il supervise les tribunaux 
militaires de la région de Yangon. 

En mars 2021, le Conseil d’administration de 
l’État a introduit la loi martiale au Myanmar/ 
en Birmanie, transférant le pouvoir exécutif et 
judiciaire au chef de chaque commandement 
militaire régional concerné. Jusqu’en 
juillet 2022, les tribunaux militaires de la 
région de Yangon ont condamné à mort 
119 personnes, dont un grand nombre pour 
des raisons politiques, dont quatre membres 
de l’opposition démocratique qui ont été 
exécutés dans la région de Yangon. 

En outre, les forces militaires de la région de 
Yangon ont commis des actes violents et des 
meurtres contre des manifestants pacifiques, 
comme le recours à la force létale lors de 
manifestations organisées contre la junte dans 
le canton de Hlaing Tharyar à Yangon le 
14 mars 2021. 

8.11.2022 
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En sa qualité de commandant pour la région 
de Yangon, Nyunt Win Swe est responsable 
de graves violations des droits de l’homme, 
d’activités portant atteinte à la démocratie et 
à l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, 
ainsi que d’actions qui menacent la paix, la 
sécurité et la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

82. U Tay Za Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 
18.7.1964; 

Lieu de naissance: Yangon, 
Myanmar/Birmanie; 

Sexe: masculin 

U Tay Za est le fondateur et le président du 
groupe d’entreprises Htoo, un conglomérat 
privé opérant dans divers secteurs, dont le 
commerce, la banque, l’exploitation minière, 
le tourisme et l’aviation. U Tay Za entretient 
des relations étroites avec les dirigeants des 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw). 

Par l’intermédiaire du groupe d’entreprises 
Htoo, U Tay Za a apporté un soutien financier 
à la Tatmadaw en 2017 lors d’un évènement 
de collecte de fonds dans le cadre des «opé­
rations de nettoyage» dans l’État de Rakhine. 
En outre, U Tay Za a servi d’intermédiaire 
pour la fourniture de matériel militaire, qui a 
été utilisé contre la population civile et les 
manifestants dans l’ensemble du pays. 

En contribuant à la capacité de l’armée à 
commettre de graves violations des droits de 
l’homme et à réprimer la population civile, 
ainsi qu’à mener des activités portant atteinte 
à la démocratie et à l’état de droit au Myan­
mar/en Birmanie, U Tay Za a apporté un 
soutien à la Tatmadaw et participé à des 
actions qui menacent la paix, la sécurité ou 
la stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

8.11.2022 

83. Aung Moe 
Myint 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 9.6.1971 
ou 28.9.1969 

Sexe: masculin 

Numéro de passeport: 12/ 
YAKANA(N)006981 

Aung Moe Myint est le directeur de Dynasty 
International Company Ltd (DICL) opérant 
dans le secteur commercial. Il est consul hono­
raire de la République de Biélorussie au 
Myanmar/en Birmanie. Sur la base de sa posi­
tion commerciale et personnelle, y compris de 
ses liens politiques et commerciaux étroits 
avec la Biélorussie, Aung Moe Myint a facilité 
l’achat d’armements, d’armes, de biens faisant 
l’objet de restrictions et à double usage pour 
l’armée du Myanmar/de la Birmanie, qui ont 
été utilisés contre la population civile et les 
manifestants à travers tout le pays. 

En contribuant à la capacité de l’armée à 
commettre de graves violations des droits de 
l’homme et à réprimer la population civile, 
ainsi qu’à mener des activités portant atteinte 
à la démocratie et à l’état de droit au Myan­
mar/en Birmanie, Aung Moe Myint a apporté 
un soutien à la Tatmadaw et participé à des 
actions qui menacent la paix, la sécurité ou la 
stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

8.11.2022 
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84. Naing Htut 
Aung 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie; 

Date de naissance: 
27.1.1968; 

Sexe: masculin 

Numéro de passeport: 12/ 
MAKAYA 118765 

Naing Htut Aung est le directeur de l’Inter­
national Group of Companies (IGGC) 
opérant dans le secteur du commerce. 

Par l’intermédiaire de l’IGGC, Naing Htut 
Aung a apporté un soutien financier à la 
Tatmadaw en 2017 lors d’un évènement de 
collecte de fonds dans le cadre des «opérations 
de nettoyage» dans l’État de Rakhine. En 
outre, Naing Htut Aung a servi d’importateur 
et de courtier pour des armes, du matériel 
militaire et des biens à double usage destinés 
à l’armée du Myanmar/de la Birmanie, qui ont 
été utilisés contre la population civile et les 
manifestants dans l’ensemble du pays. 

En contribuant à la capacité de l’armée à 
commettre de graves violations des droits de 
l’homme et à réprimer la population civile, 
ainsi qu’à mener des activités portant atteinte 
à la démocratie et à l’état de droit au Myan­
mar/en Birmanie, Naing Htut Aung a apporté 
un soutien à la Tatmadaw et participé à des 
actions qui menacent la paix, la sécurité ou la 
stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

8.11.2022 

▼M19 

85. Aung Hlaing 
Oo 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 
11.6.1977 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Numéro de passeport: 12/ 
LaMaTa(Nine)025897 

Aung Hlaing Oo est président de la Myanmar 
Chemical and Machinery (MCM) Company 
Limited et d’autres filiales depuis qu’il a 
créé la société en 2001. 

En sa qualité d’importateur et de courtier 
d’armes et de biens à double usage, il a mis 
à profit sa position commerciale et personnelle 
pour soutenir les violences perpétrées par les 
forces armées du Myanmar (Tatmadaw) contre 
leur propre population. Par l’intermédiaire de 
sa présidence de la MCM, il constitue une 
source essentielle de fourniture d’armes et de 
soutien commercial à la junte, notamment par 
ses liens politiques et commerciaux étroits 
avec diverses entreprises du secteur des équi­
pements militaires, y compris en 2019 et 2020. 
Il a également participé à des délégations 
ayant pour objet d’assurer l’acquisition 
d’armes au profit de l’armée du Myanmar, y 
compris en juin 2021. Ce matériel, compre­
nant des hélicoptères et des pièces détachées 
pour aéronefs, est utilisé dans le bombarde­
ment de civils dans plusieurs États et régions. 

Aung Hlaing Oo a donc participé à la fourni­
ture de biens et/ou de technologies faisant 
l’objet de restrictions, ainsi que de biens à 
double usage, ce qui a entraîné de graves 
violations des droits de l’homme. En tant 
que président de la MCM, Aung Hlaing Oo 
a aidé la Tatmadaw à commettre de graves 
violations des droits de l’homme au Myan­
mar/en Birmanie, y compris dans l’État de 
Rakhine. Il constitue donc une personne 
physique dont les actions, les politiques ou 
les activités compromettent la démocratie ou 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, ou 
qui mène ou soutient des actions qui menacent 
la paix, la sécurité ou la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. En outre, Aung Hlaing Oo est 
associé à l’armée en raison de ses liens étroits 
avec les ancien et actuel régimes de la junte. 
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86. Sit Taing Aung 

(alias Sitt Taing 
Aung) 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 
13.11.1971 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Numéro de passeport: 12/ 
YaKaNa(n)006213 

Sit Taing Aung a été directeur de la Yata­
narpon Aviation Support Company et du 
Suntac Group of Companies, entre la création 
de ces sociétés et leur dissolution en novembre 
2021. Sit Taing Aung a poursuivi ses activités 
après le coup d’État de 2021. 

Il a mis à profit sa position commerciale et 
personnelle ainsi que son rôle d’importateur 
et de courtier d’armes et de biens à double 
usage pour soutenir les violences perpétrées 
par les forces armées du Myanmar (Tatma­
daw) contre des civils, y compris le bombar­
dement d’écoles. De par sa fonction de direc­
teur de la Yatanarpon Aviation Support 
Company, aujourd’hui dissolue, il a représenté 
une source essentielle de fourniture d’armes et 
de soutien commercial à la junte, notamment 
par ses liens politiques et commerciaux étroits 
avec diverses entreprises du secteur des équi­
pements militaires. 

Sit Taing Aung a donc participé à la fourniture 
aux forces armées du Myanmar de biens et/ou 
de technologies faisant l’objet de restrictions, 
ainsi que de biens à double usage et il existe 
un risque qu’il continue sur cette voie. En tant 
que directeur de la Yatanarpon Aviation 
Support Company, Sit Taing Aung a aidé la 
Tatmadaw à commettre de graves violations 
des droits de l’homme au Myanmar/en 
Birmanie et a ainsi soutenu des actions qui 
menacent la paix, la sécurité ou la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. En outre, Sit 
Taing Aung est associé à l’armée en raison 
de ses liens étroits avec les ancien et actuel 
régimes de la junte. 

20.2.2023 

87. Kyaw Min Oo Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Date de naissance: 
18.1.1982 

Sexe: masculin 

Numéro de passeport: 14/ 
MaMaKa(N)140703 

Kyaw Min Oo est directeur de Sky Aviator 
depuis 2014, date à laquelle il a fondé la 
société. Il a poursuivi ses activités après le 
coup d’État de 2021. 

En raison de sa position commerciale et 
personnelle en sa qualité d’importateur et de 
courtier d’armes et de biens à double usage, il 
a soutenu les violences perpétrées par les 
forces armées du Myanmar (Tatmadaw). 
Dans le cadre du contrôle exercé sur Sky 
Aviator, il constitue une source essentielle de 
fourniture d’armes et de soutien commercial à 
la junte, notamment par ses liens politiques et 
commerciaux étroits avec diverses entreprises 
du secteur des équipements militaires, y 
compris les pièces détachées permettant l’uti­
lisation d’aéronefs militaires dans des opéra­
tions ciblant des zones civiles. 

Kyaw Min Oo a donc participé à la fourniture 
de biens et/ou de technologies faisant l’objet 
de restrictions, ainsi que de biens à double 
usage, ce qui a entraîné des violations des 
droits de l’homme. En tant que directeur de 
Sky Aviator, Kyaw Min Oo a aidé la 
Tatmadaw à commettre de graves violations 
des droits de l’homme au Myanmar/en 
Birmanie et a ainsi soutenu des actions qui 
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menacent la paix, la sécurité ou la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. En outre, Kyaw 
Min Oo est associé à l’armée en raison de ses 
liens étroits avec les ancien et actuel régimes 
de la junte, y compris le commandant en chef 
des forces armées du Myanmar, inscrit sur la 
liste de l’UE, le généralissime Min Aung 
Hlaing. 

88. Moe Aung Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Rang: amiral 

L’amiral Moe Aung est le commandant en 
chef de la marine du Myanmar. Il est l’un 
des officiers les plus gradés des forces 
armées du Myanmar (Tatmadaw), étroitement 
associé au Conseil d’administration de l’État 
du régime, dont font partie le commandant en 
chef Min Aung Hlaing et le commandant en 
chef adjoint Soe Win, ainsi qu’au gouverne­
ment. 

En outre, Moe Aung participe à la gouver­
nance de MEHL, entité inscrite sur la liste 
de l’UE, un conglomérat appartenant à 
l’armée qui fournit à l’armée des ressources 
économiques et matérielles qui facilitent ses 
actions. Sous son autorité et en coopération 
avec le ministère des transports et des commu­
nications, des soldats et des armes ont été 
transportés par bateaux/navires dans la partie 
nord du pays par voie navigable. 

En tant que haut gradé du régime militaire, 
Moe Aung constitue donc une personne 
physique dont les actions, les politiques ou 
les activités compromettent la démocratie ou 
l’état de droit au Myanmar/en Birmanie, ou 
qui mène ou soutient des actions qui menacent 
la paix, la sécurité ou la stabilité du Myanmar/ 
de la Birmanie. Il est également responsable 
de nombreuses violations des droits de 
l’homme. 

20.2.2023 

89. Maung Maung 
Aye 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Rang: général 

Le général Maung Maung Aye est le chef 
d’état-major général de l’armée de terre, de 
la marine et de la force aérienne du Myanmar. 
Il s’agit de la troisième fonction la plus impor­
tante dans l’armée du Myanmar. À ce titre, 
Maung Maung Aye fait partie du régime qui 
a pris le pouvoir et renversé les dirigeants 
légitimement élus au Myanmar/en Birmanie 
en février 2021. 

Il participe activement à l’achat d’armes en 
provenance de Russie. En outre, il contribue 
également au renforcement du positionnement 
international des forces armées du Myanmar 
par des rencontres avec des homologues d’au­
tres pays. 

Il constitue donc une personne physique dont 
les actions, les politiques ou les activités 
compromettent la démocratie ou l’état de 
droit au Myanmar/en Birmanie, ou qui mène 
ou soutient des actions qui menacent la paix, 
la sécurité ou la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. Il est également responsable de 
nombreuses violations des droits de l’homme. 

20.2.2023 
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90. Myo Myint 
Aung 

Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Rang: lieutenant-colonel 

Le lieutenant-colonel Myo Myint Aung est 
ministre de l’économie de la région de 
Yangon au sein du Conseil d’administration 
de l’État (SAC) depuis le 2 septembre 2022. 
En tant que ministre de la région de Yangon, 
il a directement participé à la prise de déci­
sions la concernant et en porte la responsabi­
lité. 

En outre, il a précédemment été commandant 
du recrutement militaire de Yangon et juge 
militaire depuis la création de tribunaux mili­
taires, jusqu’en septembre 2022. 

À ce titre, il aurait été impliqué dans le 
processus ayant mené à la condamnation à 
mort et à l’exécution de quatre militants pro- 
démocratie en juillet 2022. Au cours de son 
mandat de juge militaire, de nombreux 
membres de l’opposition ont été condamnés 
à la peine capitale et à des peines de prison. 

Il est donc responsable de graves violations 
des droits de l’homme depuis le coup d’État 
de 2021 au sein du SAC et en sa qualité de 
commandant du recrutement militaire et de 
juge militaire. 

20.2.2023 

91. Zin Min Htet Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Rang: général de division 

Le général de division Zin Min Htet est vice- 
ministre de l’intérieur et chef des forces de 
police du Myanmar. Il a directement participé 
à la prise de décisions concernant la région de 
Yangon et en porte la responsabilité. 

Zin Min Htet a remplacé son prédécesseur, 
Than Hlaing, le 2 mai 2022, en tant que 
chef des forces de police du Myanmar. Aupa­
ravant, il a été adjudant général interarmées de 
l’armée (2019-2022). Il a également été chef 
de l’université informatique et technologique 
en matière de services de défense. 

En tant que vice-ministre de l’intérieur et chef 
des forces de police du Myanmar, il constitue 
une personne physique dont les actions, les 
politiques ou les activités compromettent la 
démocratie ou l’état de droit au Myanmar/en 
Birmanie, ou qui mène ou soutient des actions 
qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. En outre, les 
forces de police opérant sous son autorité 
ont commis de graves violations des droits 
de l’homme, en limitant la liberté de réunion 
et d’expression, en procédant à des arresta­
tions arbitraires et en détenant des dirigeants 
de l’opposition et des opposants au coup 
d’État. Zin Min Htet est donc responsable de 
graves violations des droits de l’homme. 

20.2.2023 

92. Ko Ko Maung Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Rang: général de division 

Le général de division Ko Ko Maung est 
commandant militaire régional dans l’État 
kachin, dans le nord du pays. Auparavant, il 
a été commandant militaire régional dans le 
sud et a été transféré au commandement 
Nord en août 2022. 

En tant que commandant militaire régional, 
Ko Ko Maung supervise les frappes aériennes, 
les massacres, les raids et les incendies 
commis par l’armée dans le Kachin, ainsi 
que l’utilisation par celle-ci de boucliers 
humains. 

Le général de division Ko Ko Maung est donc 
responsable de graves violations des droits de 
l’homme au Myanmar/en Birmanie. 

20.2.2023 
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93. Myo Myint Oo Nationalité: Myanmar/ 
Birmanie 

Lieu de naissance: Myan­
mar/Birmanie 

Sexe: masculin 

Myo Myint Oo est ministre de l’énergie de 
l’Union depuis le 5 août 2022. En tant que 
ministre du gouvernement, il fait partie du 
régime militaire. 

Sous son autorité, Myanmar Oil and Gas 
Enterprise (MOGE), entité inscrite sur la liste 
de l’UE, génère des recettes pour le Conseil 
d’administration de l’État (SAC), entité 
inscrite sur la liste de l’UE, et pour la 
Myanmar Petroleum Enterprise, qui constitue 
une coentreprise avec Puma Energy (appelée 
NEPAS). Elle importe et distribue du carbu­
rant d’aviation, y compris pour les avions de 
combat et d’autres aéronefs militaires. 

En tant que ministre de l’énergie, Myo Myint 
Oo est chargé de rendre possibles les investis­
sements et la coopération avec les partenaires 
étrangers dans les secteurs du pétrole et du 
gaz, ce qui génère des recettes pour le SAC, 
contribuant ainsi à satisfaire les besoins finan­
ciers du régime militaire et à importer du 
carburant d’aviation pour l’armée servant à 
des frappes aériennes militaires contre des 
civils. 

Il constitue donc une personne physique dont 
les actions, les politiques ou les activités 
compromettent la démocratie ou l’état de 
droit au Myanmar/en Birmanie, ou qui mène 
ou soutient des actions qui menacent la paix, 
la sécurité ou la stabilité du Myanmar/de la 
Birmanie. 

20.2.2023 

▼M13 
B. Personnes morales, entités et organismes visés à l'article 6, paragraphe 1 

Nom Informations d'identification Motifs Date 
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1. Myanmar 
Economic 
Holdings 
Public 
Company Ltd 

Adresse: 51 Mahabandoola 
road, 189/191 Botataung, 
région de Yangon, 
Myanmar/Birmanie 11 161; 

Type d'entité: société 
anonyme; 

Lieu d'enregistrement: 
Yangon, Myanmar/ 
Birmanie; 

Date d'enregistrement: 
27 avril 1990; 

La Myanmar Economic Holdings Public 
Company Ltd (MEHL) est un conglomérat 
détenu et contrôlé par les forces armées du 
Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dispo­
sant de filiales et d'entreprises liées dans 
divers secteurs de l'économie, notamment la 
banque, les assurances, la construction, le 
commerce, les transports, l'exploitation 
minière, l'extraction de gemmes, l'industrie 
manufacturière et le tourisme. MEHL et ses 
filiales génèrent des recettes en faveur de la 
Tatmadaw, contribuant ainsi à sa capacité à 
mener des activités portant atteinte à la démo­
cratie et à l'état de droit et à commettre de 
graves violations des droits de l'homme au 
Myanmar/en Birmanie. 

MEHL et ses filiales ont fait don de biens à 
l'armée en 2017 lors de cérémonies de collecte 
de fonds organisées par la Tatmadaw. Par 
conséquent, MEHL a soutenu financièrement 
la Tatmadaw et a ainsi contribué à sa capacité 
à mener des "opérations de nettoyage" et à 
commettre de graves violations des droits de 
l'homme à l'encontre des Rohingyas en 2017. 

19.4.2021 
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Numéro d'enregistrement: 
156387282; 

Lieu principal d'activité: 
Myanmar/Birmanie; 

Associés: conseil 
d'administration: général de 
corps d'armée Aung Lin 
Dwe: directeur (inscrit sur 
la liste de l'UE); général de 
corps d'armée Moe Myint 
Tun: directeur (inscrit sur la 
liste de l'UE); groupe diri­
geant: commandant en chef 
Min Aung Hlaing: président 
(inscrit sur la liste de l'UE); 

Commandant en chef 
adjoint Soe Win: vice- 
président (inscrit sur la liste 
de l'UE); 

Numéro de téléphone: 
01-290843 

Site internet: http:// 
www.mehl.com.mm/ 

Le conseil d'administration de MEHL est 
exclusivement composé d'officiers de haut 
rang (d'active ou à la retraite) de la Tatmadaw. 
Deux membres du conseil d'administration (les 
généraux de corps d'armée Aung Lin Dwe et 
Moe Myint Tun) sont également membres du 
Conseil d'administration de l'État, l'organe ad 
hoc créé après le coup d'État du 1 

er février qui 
gouverne de facto le Myanmar/la Birmanie à 
l'heure actuelle, et sont inscrits sur la liste en 
vertu de la décision 2013/184/PESC du 
Conseil et du règlement (UE) n 

o 401/2013 
du Conseil concernant des mesures restrictives 
instituées en raison de la situation au Myan­
mar/en Birmanie. 

Le commandant en chef Min Aung Hlaing et 
le commandant en chef adjoint Soe Win sont à 
la tête du groupe dirigeant de MEHL, respec­
tivement en qualité de président et de vice- 
président. 

2. Myanmar 
Economic 
Corporation 
Limited 

Adresse: Croisement de 
Ahlone road et Kannar 
road, Ahlone, Yangon, 
Myanmar; 

Type d'entité: société à 
responsabilité limitée par 
actions; 

Lieu d'enregistrement: 
Yangon, Myanmar/ 
Birmanie 

Date d'enregistrement: 
fondée en 1997 sous la 
forme d'un entreprise 
d'État, enregistrée en tant 
qu'entreprise privée 
le 9 janvier 2019; 

Numéro d'enregistrement: 
105444192; 

La Myanmar Economic Corporation (MEC) 
est un conglomérat détenu et contrôlé par les 
forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw), disposant de filiales et d'entre­
prises liées dans divers secteurs de l'économie, 
notamment la banque, les assurances, la 
construction, le commerce, les transports, l'ex­
ploitation minière, l'extraction de gemmes, 
l'industrie manufacturière et le tourisme. 
MEC et ses filiales génèrent des recettes en 
faveur de la Tatmadaw, contribuant ainsi à 
sa capacité à mener des activités portant 
atteinte à la démocratie et à l'état de droit et 
à commettre de graves violations des droits de 
l'homme au Myanmar/en Birmanie. 

Le conseil d'administration de MEC est exclu­
sivement composé d'officiers de haut rang 
(d'active ou à la retraite) de la Tatmadaw. 

19.4.2021 

Lieu principal d'activité: 
Myanmar/Birmanie; 

Numéro de téléphone: 
01-8221369; 

Courriel: 
mecadm.hq@gmail.com 

MEC et ses filiales ont fait don de biens à 
l'armée en 2017 lors de cérémonies de collecte 
de fonds organisées par la Tatmadaw. Par 
conséquent, MEC a soutenu financièrement 
la Tatmadaw et a ainsi contribué à sa capacité 
à mener des "opérations de nettoyage" et à 
commettre de graves violations des droits de 
l'homme à l'encontre des Rohingyas en 2017. 
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3. Myanmar 
Gems Enter­
prise (égale­
ment connue 
sous le nom 
Myanmar 
Gems Enter­
prise) 

Adresse: NO.70-072, Yarza, 
Thingaha Road, Thapyay­
gone Ward, Zabuthiri 
Township, Naypyitaw, 
Myanmar 

Type d’entité: entreprise 
d’État 

Myanmar Gems Enterprise (MGE) est une 
entreprise d’État contrôlée par les forces 
armées du Myanmar/de la Birmanie (Tatma­
daw), chargée d’élaborer des règlements, de 
superviser les permis et de les délivrer aux 
entrepreneurs privés locaux, ainsi que d’orga­
niser des foires et des ventes spéciales dans le 
cadre de la vente fructueuse de jade et de 
pierres précieuses. MGE agit sur instruction 
du ministère des ressources naturelles et de 
la conservation de l’environnement (MON­
REC), dont le ministre a été nommé par le 
Conseil d’administration d’État. 

21.6.2021 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Site internet: http:// 
www.mge.gov.mm/ 

Les forces armées du Myanmar/de la Birmanie 
(Tatmadaw) détiennent depuis longtemps 
d’importants intérêts dans le secteur du jade 
et des pierres précieuses, en particulier via la 
direction de MGE, qui est composée presque 
exclusivement d’anciens militaires, à travers 
des activités menées par deux conglomérats 
militaires [Myanmar Economic Holdings 
Limited (MEHL) et Myanmar Economic 
Corporation Limited (MEC)]. Le coup d’État 
du 1 

er février 2021 a replacé MGE sous 
contrôle militaire, ce qui a permis à la 
Tatmadaw de contrôler dans une large 
mesure le secteur des pierres précieuses. 
MGE génère des revenus pour différents 
services de l’État du Myanmar/de la Birmanie 
et, grâce aux diverses activités décrites ci- 
dessus, la Tatmadaw peut bénéficier directe­
ment ou indirectement des recettes générées 
par ce secteur, contribuant ainsi à sa capacité 
à mener des activités portant atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit ainsi qu’à la 
commission de graves violations des droits 
de l’homme au Myanmar/en Birmanie. 

4. Myanma 
Timber Enter­
prise 

(également 
connue sous le 
nom Myanmar 
Timber Enter­
prise) 

Adresse: 

Siège: Gyogone Forest 
Compound, Bayint Naung 
Road, Insein Township, 
Yangin, Myanmar 

Succursale: N 
o 72/74 

Shawe Dagon Pagoda 
Road, Dagon Township, 
Yangon, Myanmar 

Type d’entité: entreprise 
d’État 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
01-3528789 

Site internet: http:// 
www.mte.com.mm/ 
index.php/en 

Myanmar Timber Enterprise (MTE) est une 
entreprise d’État relevant du ministère des 
ressources naturelles et de la conservation de 
l’environnement (MONREC). MTE détient 
des droits exclusifs sur la production et l’ex­
portation de bois au Myanmar/en Birmanie. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par le commandant en chef Min Aung Hlaing, 
ont pris le pouvoir des mains du gouverne­
ment civil légitime dans le cadre d’un coup 
d’État et ont créé le Conseil d’administration 
de l’État (SAC) pour exercer les pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires de l’État. 
Le 2 février 2021, le régime militaire a 
nommé un nouveau gouvernement, dont un 
nouveau ministre des ressources naturelles 

21.6.2021 
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et de la conservation de l’environnement 
(MONREC). À travers le SAC et le nouveau 
gouvernement, le régime militaire a acquis le 
contrôle et les avantages des entreprises 
d’État, dont la MTE. Myanma Timber Enter­
prise et ses filiales sont contrôlées par 
Tatmadaw et génèrent des recettes, ce qui 
contribue à sa capacité à mener des activités 
portant atteinte à la démocratie et à l’état de 
droit. 

5. Forest Products 
Joint Venture 
Corporation 
Limited 

Adresse:422/426(Rm 2), 
2nd Flr, Strand Rd., Corner 
of Botahtaung Pagoda St., 
FJVC Center, Ward (4), 
BTHG 

Type d’entité: Coentreprise 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
01-9010742; 01-9010744 
09-443250050 

Courriel: 
fjv.md@gmail.com 

Forest Products Joint Venture Corporation 
Limited (FPJVC) opère dans l’industrie du 
bois au Myanmar/en Birmanie, dans le 
secteur de la transformation des teck et du 
bois dur. Bien qu’étant une société de type 
«société anonyme», FPJVC est détenue et 
contrôlée par l’État, lequel i) détient la majo­
rité des parts de FPJVC par l’intermédiaire du 
ministère des ressources naturelles et de la 
conservation de l’environnement (MONREC) 
(10 %) et de l’entreprise d’État Myanmar 
Timber Enterprise (MTE) (45 %), et ii) a le 
droit de nommer la majorité des membres du 
conseil d’administration de FPJVC (avec trois 
membres nommés par le MONREC et trois 
par la MTE, sur un total de onze membres). 

21.6.2021 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par le commandant en chef Min Aung Hlaing, 
ont pris le pouvoir des mains du gouverne­
ment civil légitime dans le cadre d’un coup 
d’État et ont créé le Conseil d’administration 
de l’État (SAC) pour exercer les pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires de l’État. 
Le 2 février 2021, le régime militaire a 
nommé un nouveau cabinet, dont un 
nouveau ministre des ressources naturelles et 
de la conservation de l’environnement (MON­
REC). À travers le SAC et le nouveau gouver­
nement, le régime militaire a acquis le contrôle 
et les avantages des entreprises d’État, dont 
FPJVC. FPJVC est ainsi contrôlée par 
Tatmadaw et génère des recettes, ce qui 
contribue à sa capacité à mener des activités 
portant atteinte à la démocratie et à l’état de 
droit. 

6. Myanmar War 
Veterans Orga­
nization 

Adresse: Thukhuma Road, 
Datkhina Thiri Tsp, 
Naypyitaw Division, 
Myanmar 

Type d’entité: organisation 
non gouvernementale 

Lieu d’enregistrement: 
Yangon, Myanmar/ 
Birmanie 

Date d’enregistrement: 1973 

Numéro de téléphone: (067) 
30485 

Site internet: https://www. 
mwvo.org/Home/About 

Myanmar War Veterans Organization 
(MWVO) est une organisation non gouverne­
mentale qui vise à apporter un soutien aux 
anciens membres des forces armées du 
Myanmar (Tatmadaw). Il s’agit de la princi­
pale organisation intervenant dans les ques­
tions sociales et économiques liées à l’armée 
dans le pays. 

21.6.2021 
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Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar/de la Birmanie (Tatmadaw), dirigées 
par le commandant en chef Min Aung Hlaing, 
ont pris le pouvoir des mains du gouverne­
ment civil légitime dans le cadre d’un coup 
d’État et ont créé le Conseil d’administration 
de l’État (SAC) pour exercer les pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires de l’État. 
Le 2 février, le SAC a été institué pour 
exercer ces pouvoirs, empêchant le gouverne­
ment démocratiquement élu d’accomplir son 
mandat. 

Conformément au mandat de la MWVO, l’or­
ganisation non gouvernementale agit en tant 
que force de réserve de la Tatmadaw et parti­
cipe à l’élaboration de la politique nationale de 
défense et de sécurité. En outre, la MWVO 
organise des rassemblements en faveur du 
régime et recourt aux milices populaires, 
soutenant ainsi la Tatmadaw dans ses activités 
portant atteinte à la démocratie et à l’état de 
droit au Myanmar/à la Birmanie. 

Le groupe dirigeant central de la MWVO est 
représenté par des personnalités de haut rang 
de la Tatmadaw, telles que le commandant en 
chef Min Aung Hlaing et le commandant en 
chef adjoint Soe Win. Les membres de la 
MWVO font partie de la structure de gouver­
nance des conglomérats sous direction mili­
taire, Myanmar Economic Holdings Limited 
(MEHL) et Myanmar Economic Corporation 
Limited (MEC). Par conséquent, la MWVO 
est liée à des personnes et entités inscrites 
sur la liste en vertu de la décision 2013/184/ 
PESC du Conseil et du règlement (UE) 
n 

o 401/2013 du Conseil. 

▼M16 

7. Groupe d'entre­
prises Htoo 

Adresse: 5 Pyay Roas, 
Hlaing Township, Yangon, 
Myanmar/Birmanie 

Type d'entité: société 
holding 

Lieu d'enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
+95 1 500344 / +95 1 
500355 

Site internet: https:// 
htoo.com/ 

Le groupe d'entreprises Htoo est un conglo­
mérat privé fondé et présidé par U Tay Za, 
qui entretient des relations étroites avec les 
dirigeants des forces armées du Myanmar 
(Tatmadaw). Il exerce notamment ses activités 
dans les secteurs commercial, bancaire et 
minier, ainsi que dans le tourisme et l'aviation. 

En 2017, le groupe d'entreprises Htoo a fourni 
aux Tatmadaw un soutien financier dans le 
cadre des opérations dites "de nettoyage" 
menées dans l'État de Rakhine, contribuant 
ainsi à de graves violations des droits de 
l'homme à l'encontre des Rohingyas la même 
année. En outre, le groupe d'entreprises Htoo a 
servi d'intermédiaire pour la fourniture de 
matériel militaire, qui a été utilisé contre les 
civils qui protestaient contre le coup d'État du 
1 

er février, dans l'ensemble du pays et en parti­
culier dans les régions accueillant des mino­
rités ethniques. En contribuant à la capacité de 

21.2.2022 
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l'armée à mener des activités portant atteinte à 
la démocratie et à l'état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie, le groupe d'entreprises Htoo a 
apporté un soutien aux Tatmadaw et participé 
à des actions qui menacent la paix, la sécurité 
ou la stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

8. International 
Group of 
Entrepreneurs 
(IGE) 
Company 
Limited 

Adresse: N° 36-G, 37-F, 
level-20, Office Tower (2), 
Time City, Corner of Kyun 
taw Street and Hanthar­
waddy Road, (7), Quarter, 
Kamayut Township, 
Yangon, Myanmar/ 
Birmanie 110401 

Type d'entité: entreprise 
privée 

Lieu d'enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
+95775111112 

Site internet: 
www.ige.com.mm 

International Group of Entrepreneurs (IGE) 
Company Limited est un conglomérat privé 
fondé et présidé par U Nay Aung, qui entre­
tient des relations étroites avec les dirigeants 
des forces armées du Myanmar (Tatmadaw). 
IGE est présente dans des secteurs clés tels 
que les infrastructures, les télécommunications 
et l'énergie, ainsi que dans les domaines de 
l'agriculture et de l'hôtellerie. 

En 2017, IGE a fourni aux Tatmadaw un 
soutien financier dans le cadre des opérations 
dites "de nettoyage" menées dans l'État de 
Rakhine, contribuant ainsi à de graves viola­
tions des droits de l'homme à l'encontre des 
Rohingyas la même année. IGE a également 
fourni aux Tatmadaw un soutien financier 
indirect en prenant des participations finan­
cières dans plusieurs projets et entreprises 
liés aux Tatmadaw et à leurs conglomérats. 
Par conséquent, le groupe fournit un soutien 
aux Tatmadaw et tire profit de ces dernières. 

21.2.2022 

9. Mining Enter­
prise (ME1) 

Adresse: Bu Tar Street, 
Forest Street, Corner of 
Yone Gyi Quarter, 
Monywa, Sagaing Region, 
Myanmar/Birmanie 

Type d'entité: entreprise 
d'État 

Lieu d'enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
09 -071-21168 

Mining Enterprise n 
° 1 (ME 1) est une entre­

prise d'État relevant du ministère des 
ressources naturelles et de la conservation de 
l'environnement (MONREC), qui joue égale­
ment le rôle de régulateur dans le secteur de 
la production et de la commercialisation des 
métaux non ferreux. À ce titre, l'entreprise 
d'État est chargée d'accorder des autorisations 
et de prélever une partie de l'impôt sur les 
bénéfices réalisés par les sociétés privées qui 
font l'objet de "contrats de partage de la 
production" avec ME 1 ou qui constituent 
une coentreprise avec elle. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar (Tatmadaw), dirigées par le 
commandant en chef Min Aung Hlaing, ont 
pris le pouvoir des mains du gouvernement 
civil légitime dans le cadre d'un coup d'État 
et ont créé le Conseil d'administration de l'État 
(SAC) pour exercer les pouvoirs législatifs, 
exécutifs et judiciaires de l'État. Le 2 février 
2021, le régime militaire a nommé un nouveau 
cabinet, dont un nouveau ministre des 
ressources naturelles et de la conservation de 

21.2.2022 
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l'environnement (MONREC). Par l'inter­
médiaire du SAC et du nouveau gouverne­
ment, le régime militaire a acquis le contrôle 
et les avantages des entreprises d'État, dont 
Mining Enterprise n 

° 1. Mining Enterprise n 
° 

1 est donc contrôlée par les Tatmadaw et 
génère des recettes qui leur sont destinées, 
ce qui contribue à sa capacité à mener des 
activités portant atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit. 

De plus, Mining Enterprise n 
° 1 a participé à 

divers projets en rapport avec les actes de 
violence perpétrés par les Tatmadaw contre 
des civils et avec la violation de leurs droits 
les plus fondamentaux, y compris par la 
confiscation des terres et la relocalisation 
forcée, et/ou a supervisé de tels projets. Par 
conséquent, la Mining Enterprise n 

° 1 soutient 
des actions qui menacent la paix, la sécurité et 
la stabilité du Myanmar/de la Birmanie. 

10 Myanma Oil 
and Gas Enter­
prise 

Adresse: Ministère de 
l'électricité et de l'énergie, 
bâtiment n 

o (6), Nay Pyi 
Taw, Myanmar/Birmanie 

Type d'entité: entreprise 
d'État 

Lieu d'enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Numéro de téléphone: 
+95 -67 -3411055 

Site internet: http://www. 
moee.gov.mm/en/ignite/ 
page/40 

Myanma Oil and Gas Enterprise (MOGE), une 
entreprise d'État, est l'opérateur pétrolier, le 
prestataire de services et l'autorité de régula­
tion du secteur pétrolier et gazier. Elle super­
vise l'exploration pétrolière et gazière, et la 
production et le transport intérieur de gaz, 
ainsi que la distribution de produits pétroliers. 
L'entreprise d'État est chargée d'accorder des 
autorisations et de prélever une partie de 
l'impôt sur les bénéfices réalisés par les 
sociétés privées qui font l'objet de "contrats 
de partage de la production" avec MOGE ou 
qui constituent une coentreprise avec elle. 

Le 1 
er février 2021, les forces armées du 

Myanmar (Tatmadaw), dirigées par le 
commandant en chef Min Aung Hlaing, ont 
pris le pouvoir des mains du gouvernement 
civil légitime dans le cadre d'un coup d'État 
et ont créé le Conseil d'administration de l'État 
(SAC) pour exercer les pouvoirs législatifs, 
exécutifs et judiciaires de l'État. Le 2 février 
2021, le SAC a nommé de nouveaux minis­
tres, dont un ministre de l'électricité et de 
l'énergie. Le ministère de l'électricité et de 
l'énergie (MEE) supervise MOGE. Par l'inter­
médiaire du SAC et du nouveau gouverne­
ment, le régime militaire a acquis le contrôle 
et les avantages des entreprises d'État, dont 
MOGE. 

MOGE est donc contrôlée par les Tatmadaw 
et génère des recettes qui leur sont destinées, 
ce qui contribue à sa capacité à mener des 
activités portant atteinte à la démocratie et à 
l'état de droit au Myanmar/en Birmanie. 

21.2.2022 
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▼M18 

11. Conseil d’ad­
ministration de 
l’État (SAC) 

Type d’entité: publique; 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar/Birmanie 

Le Conseil d’administration de l’État (SAC) 
est une entité publique créée le 2 février 2021 
à la suite du coup d’État militaire au Myan­
mar/en Birmanie du 1 

er février 2021. Dans le 
cadre de ce coup d’État, le vice-président Swe 
a proclamé l’état d’urgence et transféré les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de 
l’État au commandant en chef, Min Aung 
Hlaing. Le SAC, dirigé par le commandant 
en chef Min Aung Hlaing, a été créé pour 
exercer ces fonctions. 

Le SAC, du fait qu’il a le pouvoir d’exercer 
les fonctions de l’État, est responsable de poli­
tiques et d’activités qui portent atteinte à la 
démocratie et à l’état de droit au Myanmar/ 
en Birmanie. En outre, le SAC a adopté des 
décisions qui ont entraîné la répression de la 
population civile et de l’opposition politique, 
des atrocités et de graves violations des droits 
de l’homme commises par les forces de sécu­
rité du Myanmar/de la Birmanie. Par consé­
quent, le SAC est impliqué dans des actions 
qui menacent la paix, la sécurité et la stabilité 
du Myanmar/de la Birmanie. 

8.11.2022 

▼M19 

12. Myanmar 
Office of the 
Quarter Master 
General 
(Bureau de 
l’intendant 
général du 
Myanmar) 

Adresse: Ministry of 
Defence, Building 24, 
Naypyitaw, Myanmar 

Type d’entité: publique 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: 
commandant en chef des 
forces armées du Myanmar, 
généralissime Min Aung 
Hlaing 

Ministre de la défense, 
général Mya Htun Oo 

Autres entités associées: 
ministère de la défense du 
Myanmar 

Myanmar Economic Corpo­
ration (MEC) 

Le bureau de l’intendant général du Myanmar 
est un département relevant du ministère de la 
défense qui s’occupe de l’acquisition d’armes 
et d’équipements militaires destinés aux forces 
armées du Myanmar (Tatmadaw). 

À ce titre, le bureau de l’intendant général est 
placé organiquement sous le contrôle des 
forces armées du Myanmar, y compris 
depuis le coup d’État du 1 

er février 2021. Il 
joue un rôle essentiel dans les violences et les 
violations des droits de l’homme que l’armée 
du Myanmar a infligées aux civils du pays et a 
donc contribué à alimenter la spirale de 
violence dans laquelle le Myanmar/la 
Birmanie est plongé depuis le coup d’État de 
2021. 

Le bureau de l’intendant général participe 
également à la gestion des actifs économiques 
dont la junte tire profit. 

Le bureau de l’intendant général est lié à 
plusieurs personnalités et entités inscrites sur 
la liste de l’UE, dont le commandant en chef, 
généralissime Min Aung Hlaing, et la 
Myanmar Economic Corporation (MEC). 

20.2.2023 
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13. Myanmar 
Directorate of 
Defense Indus­
tries (Direction 
des industries 
de la défense 
du Myanmar) 

Adresse: Shwedagon 
Pagoda Road, Yangon, 
Myanmar 

Type d’entité: entreprise 
d’État 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: 
commandant en chef des 
forces armées du Myanmar, 
généralissime Min Aung 
Hlaing 

Général de corps d’armée 
Thein Htay 

Ministre de la défense, 
général Mya Htun Oo 

Autres entités associées: 
ministère de la défense du 
Myanmar 

La direction des industries de la défense du 
Myanmar est une entreprise publique qui 
relève du ministère de la défense et qui est 
également la seule entité du Myanmar 
chargée de la production d’armes destinées 
aux forces armées du Myanmar (Tatmadaw). 

La direction des industries de la défense est 
dirigée par le général de corps d’armée Thein 
Htay, membre de l’armée du Myanmar. Elle 
relève de l’autorité du commandant en chef de 
la Tatmadaw, le généralissime Min Aung 
Hlaing, inscrit sur la liste de l’UE, et est liée 
à plusieurs personnalités liées à l’armée ou 
nommées par elle, telles que le commandant 
en chef et son adjoint. 

À ce titre, la direction des industries de la 
défense est placée sous le contrôle des forces 
armées du Myanmar, y compris depuis le coup 
d’État du 1 

er février 2021. Elle permet à 
l’armée du Myanmar de commettre des 
violences à l’encontre des civils du pays et 
joue donc un rôle essentiel pour ce qui est 
d’alimenter la spirale de violence dans laquelle 
le Myanmar est plongé depuis le coup d’État. 

20.2.2023 

14. Myanmar 
Directorate of 
Defense Procu­
rement (Direc­
tion des acqui­
sitions de 
défense du 
Myanmar) 

Adresse: Nay Pyi Taw, 
Myanmar 

Type d’entité: service 
administratif 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: 
commandant en chef des 
forces armées du Myanmar, 
généralissime Min Aung 
Hlaing 

Général de corps d’armée 
Thein Htay 

Ministre de la défense, 
général Mya Htun Oo 

Autres entités associées: 
ministère de la défense du 
Myanmar 

La direction des acquisitions de défense du 
Myanmar est un service qui relève du minis­
tère de la défense et qui est également l’entité 
du Myanmar chargée de l’acquisition d’armes 
et d’équipements militaires destinés aux forces 
armées du Myanmar (Tatmadaw). 

La direction des acquisitions de défense relève 
de l’autorité du commandant en chef de la 
Tatmadaw, le généralissime Min Aung 
Hlaing, et est donc liée à plusieurs personnes 
et entités inscrites sur la liste de l’UE, dont le 
généralissime Min Aung Hlaing. 

À ce titre, la direction des acquisitions de 
défense est placée organiquement sous le 
contrôle des forces armées du Myanmar, y 
compris depuis le coup d’État du 1 

er février 
2021. Elle permet à l’armée du Myanmar de 
commettre des violences à l’encontre des 
civils du pays et joue donc un rôle essentiel 
pour alimenter la spirale de violence dans 
laquelle le Myanmar/la Birmanie est plongé 
depuis le coup d’État. 

20.2.2023 
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15. Asia Sun 
Group 

Autres entités associées: 
Asia Sun Trading; Asia Sun 
Energy 

L’Asia Sun Group participe à la chaîne d’ap­
provisionnement de carburant d’aviation 
destiné à l’armée. Par l’intermédiaire de ses 
filiales, Asia Sun Trading et Asia Sun 
Energy, l’Asia Sun Group participe à l’impor­
tation de carburant d’aviation. Asia Sun 
Trading a été impliquée au moins deux fois 
en 2022 dans l’importation de carburant 
d’aviation en provenance de Thaïlande et 
destiné à être utilisé par les forces aériennes 
du Myanmar. 

Le régime militaire du Myanmar a attaqué 
délibérément et sans discernement des cibles 
civiles en se servant d’hélicoptères, d’avions 
de combat et de drones, qui ont fait de 
nombreuses victimes au sein de la population 
locale, y compris des enfants. Entre octobre 
2021 et septembre 2022, la junte a mené au 
moins 268 frappes aériennes visant la popula­
tion civile du Myanmar/de la Birmanie. À la 
suite de ces frappes, au moins 155 civils ont 
été tués et 190 blessés, et des maisons et des 
bâtiments religieux ont été détruits. 

L’Asia Sun Group constitue donc une 
personne morale, une entité ou un organisme 
qui est la propriété des forces armées du 
Myanmar (Tatmadaw), ou que celles-ci 
contrôlent, ou qui génère des recettes pour 
lesdites forces armées, lui apporte un soutien 
ou tire avantage de celles-ci. 

20.2.2023 

16. Dynasty Inter­
national 
Company 
Limited 

(également 
connue sous le 
nom de 
Dynasty Group 
of Companies) 

Adresse: Waizayangdar Rd., 
no. 15, Ngwe Kyar Yan 
Quarter, South Okkalapa 
Township, Yangon Region, 
Myanmar 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: Aung 
Moe Myint (propriétaire) 

Myo Thitsar (directeur) 

Courriel: dynasty­
group@myanmar.com.mm 

La Dynasty International Company Limited 
est une société birmane fondée par le courtier 
en armes Aung Moe Myint. 

Elle a été utilisée pour faciliter la conclusion 
de contrats d’armement au nom de l’armée 
birmane, y compris l’importation de pièces 
d’aéronefs destinées à aider l’armée de l’air 
du Myanmar à mener des raids aériens 
contre des villages et des infrastructures 
civiles. 

La Dynasty International Company Limited 
constitue donc une personne morale, une 
entité ou un organisme qui est la propriété 
des forces armées du Myanmar (Tatmadaw), 
ou que celles-ci contrôlent, ou qui génère 
des recettes pour lesdites forces armées, lui 
apporte un soutien ou tire avantage de celles- 
ci. 

20.2.2023 
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17. International 
Gateways 
Group of 
Company 
Limited (IGG) 

Adresse: No. 19, Kyaik 
Wine Pagoda Road, Myaing 
Hay Wun Housing, 8-Mile, 
Mayangone, Yangon 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: Naing 
Htut Aung (fondateur) 

L’International Gateways Group of Company 
Limited (IGG) a versé des fonds aux forces de 
sécurité du Myanmar en 2017, lors d’événe­
ments de collecte de fonds pour les «opéra­
tions de nettoyage» menées dans l’État de 
Rakhine par le commandant en chef, Min 
Aung Hlaing. L’IGG a mis des ressources 
directement à la disposition du régime du 
Myanmar ou à son profit. 

En 2017, les forces de sécurité du Myanmar 
ont assassiné, violé et torturé des milliers de 
Rohingyas lors des «opérations de nettoyage» 
menées dans l’État de Rakhine. 
740 000 Rohingyas ont été contraints de 
traverser la frontière avec le Bangladesh. Les 
forces de sécurité du Myanmar ont également 
contribué à d’autres violations graves des 
droits de l’homme et à la répression de la 
population civile au Myanmar/en Birmanie. 
Le 1 

er février 2021, l’armée du Myanmar (Tat­
madaw), dirigée par le commandant en chef 
Min Aung Hlaing, a perpétré un coup d’État 
au Myanmar/en Birmanie. 

Le directeur de l’IGG, Naing Htut Aung, est 
une figure centrale du commerce d’armes au 
Myanmar, qui apporte son concours à la 
conclusion de contrats de l’armée de l’air et 
de la marine avec des fournisseurs, notamment 
en Chine. L’IGG/Naing Htut Aung sont 
inscrits par le gouvernement d’unité nationale 
sur une liste noire d’entreprises/propriétaires 
qui soutiendraient l’armée par le commerce 
d’armes. 

L’IGG constitue donc une personne morale, 
une entité ou un organisme qui est la propriété 
des forces armées du Myanmar (Tatmadaw), 
ou que celles-ci contrôlent, ou qui génère 
des recettes pour lesdites forces armées, lui 
apporte un soutien ou tire avantage de celles- 
ci. 

20.2.2023 

18. Sky Aviator 
Company 
Limited 

Adresse: No.(204/2), (14/ 
1)Ward, Myinthar 
(11)th Street, Southokka­
lapa, Yangon, Myanmar 

Lieu d’enregistrement: 
Myanmar 

Personnes associées: Kyaw 
Min Oo (directeur général) 

La Sky Aviator Company Limited est une 
société fondée par Kyaw Min Oo. 

Elle a facilité la conclusion de contrats d’ar­
mement au nom de l’armée birmane, y 
compris l’importation de pièces d’aéronefs. 
Sous le contrôle de Kyaw Min Oo, la Sky 
Aviator est un fournisseur essentiel de pièces 
d’avions militaires pour l’armée birmane. 
Depuis le coup d’État de février 2021, la 
Sky Aviator a reçu plusieurs livraisons 
d’armes de la part d’entités sanctionnées. 

La Sky Aviator Company Limited constitue 
donc une personne morale, une entité ou un 
organisme qui est la propriété des forces 
armées du Myanmar (Tatmadaw), ou que 
celles-ci contrôlent, ou qui génère des recettes 
pour lesdites forces armées, lui apporte un 
soutien ou tire avantage de celles-ci. 

20.2.2023 

▼M19
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